
CHAPITRE 7 

LA POSITION DU GOUVERNEMENT 
DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

394. Ainsi qu'il a deja ete indique au chapitre 2, le 
gouvernement de la Republique federale d'Allemagne, par lettre du 
27 mars 1986, a communique sa prise de position concernant la 
Violation alleguee de la convention no 111, declaration a laquelle 
etait annexe un avis juridique du professeur Karl Doehring, professeur 
de droit public et de droit international a l'Universite de Heidelberg 
et directeur de 1' Institut Max-Planck de droit publi c etrange r e t de 
droit international. 

395. Le texte communique par le gouvernement etait le suivant: 

(Traduction) 

Dans sa lettre du 31 janvier 1986, le gouvernement de la 
Republique federale d'Allemagne a deja presente certaines observations 
sur le deroulement de la procedure d'enquete. Le president de la 
commission d 'enquete a repondu, par lettre du 28 fevrier 1986' et a 
dissipe certains des doutes qu'avait le gouvernement de la Republique 
federale d'Allemagne. Sans entrer dans les details, il convient de 
souligner a nouveau que, selon 1 'opinion du gouvernement federal, le 
fait de donner a la Federation syndicale mondiale un role similaire a 
celui d'un plaignant serait incompatible avec la Constitution de l'OIT 
et ne peut etre fonde non plus sur aucune pratique constante. Sur ce 
point, et sur d'autres questions de procedure qui ont deja ete 
soulevees, le gouvernement federal se reserve le droit de formuler 
d'autres Observations. Pour l'instant, le gouvernement de la 
Republique federale d 'Allemagne voudrait presenter quelques 
commentaires sur les points de droit qui ont ete souleves et, si 
necessaire, sur les declarations et presentations faites par 1 'autre 
cote, et repondre ainsi a la demande figurant dans la lettre du 
27 novembre 1985 du president de la commission d 'enquete. En meme 
temps, il souhaite, une fois de plus, exprimer sa ferme conviction que 
l'obligation de preserver la fidelite a la Constitution dans le 
service public est pleinement compatible avec la lettre et l'esprit de 
la convention (no 111) concernant la discrimination (emploi et 
profession), 1958. 
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Le gouvernement federal ne peut manquer de faire remarquer le 
caractere politique de la reclamation presentee par la Federation 
s yndicale mondiale, le 13 juin 1984, et d'autres documents soumis dans 
l' enquete, en particulier parce qu'il ne semble pas que tous ceux qui 
sont interesses a l'enquete se preoccupent de questions de droit. 

Il convient de souligner d'abord que la Republique federale 
d 'Allemagne se trouve, tant historiquement que geographiquement, dans 
une position speciale. D'un cote, elle a appris par une experience 
douloureuse qu'un regime totalitaire qui meprise les etres humains et 
fa it fi de leurs droits fondamentaux arrive a s' installer d 'autant 
plus rapiderneut et plus facilement qu' il peut compter sur une partie 
des fonctionnaires. Ce ne furent nullerneut les seuls dirigeants de 
l'administration et du systeme judiciaire qui ont joue un role 
dec isif, mais precisement aussi des enseignants et des "petits 
f onc tionnaires" dans tous les domaines. La Republique federale 
d 'Allemagne en a tire la le~on qu'un corps de fonctionnaires anime de 
convictions democratiques profondes constitue 1 'une des garanties les 
p lus efficaces pour une democratie liberale qui respecte et .prone les 
droits de l'homme dans tous les domaines et contribue ainsi a la paix 
e t a la liberte dans le monde. En outre, apres la fin de la seconde 
guerre mondiale, l'instauration d'un Etat democratique et liberal ne 
s 'est revelee possible que dans une partie de l'Allemagne. C'est la 
ra ison pour laquelle, des sa creation, la Republique federale 
d'Allemagne a ete cantrainte de defendre l'ordre etatique democratique 
e t liberal contre des forces desireuses d'etablir une dictature 
totalitaire du meme type egalerneut dans la partie libre de 
l'Allemagne. Comme ces forces se sont rendu compte que l'Etat 
democratique sait se defendre, elles cherchent de l'aide a l'exterieur 
pour briser cette defense et atteindre neanmoins leur objectif. 

L'aspect politique de l'attaque ressort a l'evidence du seul fait 
que, ni dans les cas sur lesquels le comite du Conseil 
d 'adrr.inistration a fo.nde son rapport, ni dans les autres cas que la 
commission d 'enquete a pris en consideration dans son enquete, les 
voies de recours internes n'ont ete epuisees. Le gouvernement federal 
a deja releve cela a plusieurs reprises. Bien que l'on pretende 
toujours a nouveau que le comportement du pouvoir executif et les 
decisions des tribunaux soient contraires a la Constitution, on evite 
de saisir la Cour constitutionnelle federale. Cette Cour, qui est 
1' instance judiciaire supreme en Republique federale d 'Allemagne, a 
pour tache de proceder · a un examen exhaustif de toute allegation de 
Violation des droits a la liberte et de Se prononcer en dernier 
ressort sur la question. 

Un tel comportement n'est pas le fruit du hasard. C'est ainsi 
qu'Angenfort, membre du presidium et du secretariat du Comite central 
du Parti communiste allemand (DKP) - tous les cas individuels englobes 
jusqu'ici dans l'enquete peuvent etre inclus dans l'obedience 
politique de ce parti -, a ete invite a expliquer, au cours d 'une 
interview, pourquoi les membres du DKP n'ont pas saisi la Cour 
constitutionnelle federale dans les cas en question (interview publiee 
dans le numero d·'Unsere Zeit du 25 janvier 1986 et diffusee en partie 
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sur la troisieme chaine de radiodiffusion d'Allemagne du Nord le 
22 janvier). Sa reponse a ete la suivante: "Tout d'abord, je dois dire 
que la decision des ministres-presidents des Länder, de 1972, sur les 
interdictions professionnelles (Berufsverbo~est une decision 
politique. Et nous pensons qu'a une decision politique doit etre 
oppose un mouvement politique. Et c'est une excellente chose .•. ". Et 
Angenfort a declare par la suite: "Si le jugement - le jugement 
eventuel de la Cour constitutionnelle federale - comportait ne fut-ce 
qu'une seule formulation qui, d'une maniere ou d'une autre, 
justifierait les interdictions professionnelles, ce serait en soi au 
detriment de tous les democrates. Et comme nous voyons une chance de 
nous debarrasser entierement des interdictions professionnelles - et 
elles doivent etre balayees parce qu'elles sont 
inconstitutionnelles -, nous ne prenons pas la voie de la Cour 
constitutionnelle federale, dont 1 'attitude ambigue a 1 'egard de la 
loi fondamei;}tale a deja ete mise en evidence en relation avec les 
Verts; notre propos est, par le biais du mouvement contre les 
interdictions professionnelles, d'en appeler encore davantage 
qu'auparavant au public et d'avoir confiance en son soutien. Nous 
sommes persuades d'etre dans la bonne voie." 

En presentant sa reclamation, la Federation syndicale mondiale 
souhaitait appuyer la lutte politique ainsi definie et venir en aide a 
ceux dont l'objectif est de detruire l'ordre fondamental democratique 
et liberal dans la Republique federale. Le but vise est de contraindre 
la Republique federale a abroger precisement les dispositions et les 
mesures propres a proteger le plus efficacement la liberte et la 
democratie egalement dans l'avenir. Il s'agit d'assurer ainsi aux 
membres du Parti communiste allemand en tant que representants 
ideologiques d'un Etat et d'un ordre social entierement differents une 
place sure dans 1 'appareil d 'Etat de la Republique federale 
d'Allemagne. Cet objectif doit etre realise meme au prix de donner a 
nouveau acces aux postes dans la fonction publique en Republique 
federale d'Allemagne, egalement aux extremistes de droite. 

L'Organisation internationale du Travail et ses organes jouent un 
role trop important dans la diffusion des droits de 1 'homme dans le 
monde du travail pour pouvoir tolerer qu'on se serve abusivement d'eux 
comme une arme pour lutter contre la liberte, la democratie et les 
droits de 1 'homme et, du meme coup, contre les objectifs propres de 
1 'Organisation. Les conventions de 1 'OIT n 'ont pas ete conclues pour 
que par leur entremise la liberte dans le monde du travail et le 
fonctionnement des syndicats libres soient restreints ou supprimes. La 
Republique federale d 'Allemagne ne comprend pas pourquoi on voudrai t 
l'empecher de tirer les conclusions necessaires de son histoire et de 
sauvegarder, en consequence, son ordre fondamental democratique et 
liberal. 

Le gouvernement federal a deja expose sa position juridique a 
plusieurs reprises lors de 1 'examen anterieur de la reclamation, en 
particulier dans sa lettre du 18 decembre 1984 et dans la declaration 
de son representant devant le Conseil d'administration du Bureau 
international du Travail, le 3 juin 1985. En se referant expressement 
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a ces declarations et a l'ensemble des declarations anterieures 
exposant la position du gouvernement devant les organes de 
1 'Organisation internationale du Travail sur les questions en cause, 
la Republique federale d'Allemagne recapitule encore une fois sa 
position. Les points suivants retiendront essentiellement l'attention: 

La convention no 111 est-elle effectivement applicable a la 
relation de fonctionnaire caracterise par des droits et devoirs 
speciaux? (section I) 

La pratique d 'un Etat peut-elle faire 1 'objet 
complete par des organes internationaux avant 
recours internes? (section II) 

d' une evaluation 
1 'epuisemen t des 

Les mesures adoptees en Republique 
maintenir un service public fidele a 
defense de la liberte et des droits 
protection de la convention no 111 
(section III). 

fede~ale d'Allemagne pour 
la Constitution servent la 

de 1 'homme. Le domaine de 
ne s 'en trouve pas touche 

La Republique federale d'Allemagne ne connait pas de 
discrimination dans le service public fondee sur l'opinion 
politique. La liberte d'opinion est garantie par la Constitution 
nationale (section IV). 

fonctionnaires sont des exigences liees 
L'article 1, paragraphe 2, de la 
toute violation de la convention 

Les devoirs speciaux des 
a un emploi determine. 
convention no 111 exclut 
(section V). 

Une violation de la convention no 111 par la Republique federale 
d'Allemagne est egalement exclue par l'article 4 (section VI). 

En examinant . ces questions, le gouvernement federal evoquera 
egalement' directement ou indirectement' sur des points particuliers' 
le rapport du comite institue pour examiner la reclamation presentee 
par la Federation syndicale mondiale le 13 juin 1984 (denomme ci-apres 
"comite du Conseil d'administration"), bien que ses conclusions et 
recommandations ne soient pas directement pertinentes pour la 
procedure en cours. 

I. Application de la convention no 111 
aux fonctionnaires 

En examinant si les mesures prises en Republique federale 
d 'Allemagne en vue de maintenir une fonction publique fidele a la 
Constitution sont compatibles avec la convention no 111, la premiere 
question qui se pose est de savoir si cette convention s 'applique 
egalement aux fonctionnaires dont la relation d'emploi est 
caracterisee par des droi ts et devoirs particuliers. En repondant a 
cette question, le gouvernement federal s'est laisse guider jusqu'ici 
par la conviction que les exigences speciales requises des personnes 
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employees dans le service public, et notamment des fonc tionnaire s , 
doivent etre considerees comme les qualifications exigees pour un 
emploi determine au sens de 1 'article 1, paragraphe 2, de la 
convention no 111. Etant donne toutefois que cette interpretation, qu i 
correspond a 1' interet de 1 'Organisation internationale du Travail a 
voir ses conventions appliquees largement, n'a pas ete retenue par le 
comite du Conseil d 'administration, et que, lors de la seance du 
Conseil d'administration du 3 juin 1985, le groupe des travailleurs a 
souleve la question de savoir si la convention no 111, telle qu'elle 
est actuellement libellee, permet de reglementer d 'une far;on 
appropriee la situation des membres du service public en tenant compte 
des exigences particulieres liees a la qualite de fonctionnaire, il 
convient de repondre a cet te ques tion de principe. La ques tion a un 
interet general pour !'Organisation internationale du Trava il et tous 
ses Etats Membres. En effet, il existe des formes speciales de 
relations d'emploi pour les fonctionnaires ou agents de l'Etat dans la 
plupart des Etats du monde. 

Dans ce contexte, il convient de se demander si les relations 
d'emploi peuvent rentrer dans le champ de protection de la convention 
lorsque, comme c'est le cas pour les fonctionnaires en Republique 
federale d 'Allemagne, elles ne sont pas caracterisees par les liens 
typiques d'employeur et de travailleur. Ainsi, il est caracteristique 
en Republique federale d'Allemagne que la relation d'emploi d'un 
fonctionnaire se rapporte a une fonction de souverainete de l'Etat. I l 
se peut que la distinction, etablie par le comite du Consei l 
d'administration (voir document GB.229/5/11, paragr. 32 (d)), entre 
les fonctionnaires exerr;ant des fonctions de souverainete de t 'Etat et 
les fonctionnaires occupant des postes techniques corresponde a la 
situation juridique existant dans certains autres Etats Membres de 
l'OIT. Elle ne Cerrespond cependant pas a la Situation en Republique 
federale d'Allemagne. Une autre question qui peut avoir son importance 
est de savoir si l'on peut laisser a la discretion d ' un Eta t 
l'attribution ou non de fonctions de souverainete a des relations 
d'emploi. En l'occurrence, cependant, cette question peut etre laissee 
de cote car la convention no 111 ne reglemente pas les pouvoirs des 
Etats Membres de l'OIT a determiner, dans le detail, leurs relations 
juridiques avec leurs agents. Peu importe a cet egard si des activites 
comparables exercees en Republique federale par des fonctionnaires 
sont, ou peuvent etre, dans le meme Etat Membre ou dans d'autres Etats 
Membres, reglees egalement dans le cadre d ' une relation d'emploi 
ordinaire au sein du service public. Le choix, dans un cas 
particulier, d'une relation d'emploi (avec ou sans fonction de 
souverainete) ou de la relation de fonctionnaire (avec une fonction de 
souverainete) sera fait par chaque a u torite dans le cadre des leis de 
l'Etat interesse, dont la conformite avec les dispositions de la 
convention no 111 n'est pas en question. 

Ces considerations semblent indiquer que les relations de 
fonctionnaire, au sens indique ci-avant, ne doivent pas etre jugees 
selon les dispositions de la convention no 111. 
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Toutefois, si la commission d'enquete devait considerer que la 
convention no 111 s'applique egalement aux relations de fonctionnaire, 
il serait necessaire, conformement au point de vue initial du 
gouvernement federal, de prendre en consideration la nature speciale 
du statut des fonctionnaires, au moins dans l'interpretation de 
l'ar ticle 1, paragraphe 2, de la convention no 111 (voir egalement sur 
ce point la section V). 

II. Non-epuisement des voies de recours 

Etant donne 1' independance et la haute a utorite d 'o rganes 
internationaux, la question se pese de savoir si ces organes sont en 
mesure de proceder a une evalua tion complete de la pratique d'un Etat 
avan t que les voies de recours internes n'aient ete epuisees . Cette 
quest ion s' impos e en particulier lorsque le sujet de l'enquete ne 
porte pas sur les dispositions legales en tant que t elles , mais sur 
leur application pratique. Ainsi, dans l'un des trois cas sur lesquels 
le comite du Conseil d'administration a fonde son rapport, le 
fonc tionnaire interesse a ete, dans 1. intervalle, disculpe ·en secende 
et derniere instance. Dans les deux autres cas egalement - tout comme 
dans les autres cas individuels que la commission d'enquete a 
communiques en detail au gouvernement federal -, les personnes 
concernees n' ont pas epu1se tous les moyens de recours internes et 
n'ont pas sa1s1 la Cour constitutionnelle federale, qui aurait ete, 
elle, competente avant tout a decider. au sujet de 
1' inconstitutionnalite alleguee des mesures et decisions judiciaires 
prises. 

Des cas individuels ne peuvent etre consideres comme preuve d'une 
situation determinee que si la procedure est close par une decision en 
derniere ins tance. C 'es t seulement dans ce cas qu' ils cons ti tuent un 
element marquant dans l'image d'ensemble que la commission doit se 
faire . Une exception _ne pourrait etre admise que dans le cas ou on ne 
pourrait exiger l'epuisement des voies de recours, par exemple du fait 
que la jurisprudence de la Cour constitutionnelle federale 
- determinante en l'occurrence- aurait deja regle la question. Etant 
donne qu'il n'existe a cet egard qu'une seule decision pertinente, 
prise en 1975 (voir Entscheidungen des Bundesverfassungsgerichts 
(BVerfGE) 39, pp. 334 et suiv.), et que celle-ci laisse en suspens une 
serie de ques tions particulieres dont peut dependre la decision dans 
des cas individuels, il n' existe sans deute pas de cas dans lequel, 
exceptionnellement, on n'aurait pu exiger l'epuisement des voies de 
recours internes. Il en serait de meme si, en ce qui concerne des 
militants du DKP, il existait d'autres decisions prises par des 
comites en vertu de l'article 93 de la loi sur la Cour 
cons ti tutionnelle federale. Bien que ces comi tes ne soient pas "la 
Cour constitutionnelle federale", leurs decisions epuisent les voies 
de recours internes parce que les interesses ne peuvent plus faire 
appel, par exemple, devant la Chambre competente de la Cour 
constitutionnelle federale. Toutefois, ces decisions sont limitees, la 
plupart du temps, a quelques breves indications et n. apportent en 
particulier pas de considerations nouvelles sur le plan j uridique; 
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s 1 il en etait autrement, il ne serait pas possible de prendre une 
decision en vertu des disposi tions de 1 1 article 93a de la loi sur la 
Cour constitutionnelle federale, et c 1 est la Chambre competente qui 
devrait trancher. 

Etant donne que les militants du DKP dont les cas sont presentes 
par la FSM se sont deliberement abstenus d 1 epuiser les voies de 
recours internes et, en particulier, n 1 ont pas saisi la Cour 
constitutionnelle federale, leurs cas ne peuvent pas etre pris en 
consideration. 

Cette conception vaut egalement pour le cas ou il n 1 est plus 
pOSSible d I epuiser les reCOUrS parce que 1 1 intereSSe a laisse expirer 
le delai (voir l 1 opinion juridique constante du Comite de la liberte 
syndicale de l 1 0IT, Bulletin officiel, vol. LX, 1977, cas no 866, 
paragr. 78, et autres references). 

Le DKP a manifestement donne pour instructions a ses militants, 
qui les ont suivies, de ne pas faire appel devant la Cour 
constitutionnelle federale de decisions qui leur sont defavorables. 
Jupp Angenfort, membre du presidium et du secretariat du Comite 
central du Parti - qui, soit dit en passant, etait deja membre du 
secretariat du Comit~ central du Parti communiste d 1 Allemagne (KPD), 
interdit par la suite par la Cour constitutionnelle federale (voir 
Pfeiffer-Strickert, KPD-Prozess, Dokumentarwerk, vol. 3, p. 261) -, a 
justifie cette attitude dans l 1 interview televisee du 22 janvier 1986, 
mentionnee plus haut. Sans doute le DKP craint-il que, si 1 1 un de ses 
adherents faisait appel devant la Cour constitutionnelle federale, 
celle-ci pourrait decider que le DKP est le successeur du KPD interdit 
et est, de ce fait, interdit ipso jure. 

En tout cas, le non-epuisement d 1 une voie de recours interne 
consistant en la non-utilisation d 1 une procedure de recours disponible 
devrait egalement etre pris en consideration, lors de 1 1 examen des 
faits, dans une procedure ou il est allegue qu 1 une convention de 1 1 0I T 
et, partant, le droit international ont ete violes (voir Comite de la 
liberte syndicale, 168e rapport, cas no 866, paragr. 78 (BO, vol. LX, 
1977, serie B, no 3, p. 15, et autres references)). 

Au surplus, le gouvernement federal estime que C 1 est faire un 
usage abusif des organes internationaux de controle des normes que de 
recourir deliberement, pour des raisons politiques, directement a ces 
organes en passant outre aux plus hautes juridictions nationales. 

Telle est la procedure suivie par d 1 autres organes 
internationaux. C 1 est ainsi que, dans une affaire comparable, la 
Commission europeenne des droits de 1 1 homme a rejete une plainte en la 
jugeant irrecevable au motif que les recours internes n 1 avaient pas 
ete epuises (decision du 16 decembre 1982, plainte no 9251/81, Neue 
Juristische Wochenschrift (NJW), 1984, 549 I 550-551; Europäische 
Grundrechte-Zeitschrift (EuGRZ), 1983, 411). De meme, la Commission 
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des droits de l 1 homme de l 1 UNESCO, lors de sa reunion du 17 mai 1983, 
a sursis a 1 1 examen de deux plaintes en attendant 1 1 epuisement des 
recours internes. 

Meme dans l 1 hypothese de l 1 epuisement des voies de recours 
internes, il y aurait encore lieu de rechercher si la pratique de la 
Republique federale d 1 Allemagne est compatible avec les dispositions 
de la convention no 111. Sur ce point, il suffit de se referer a des 
procedures pendantes devant la Cour europeenne des droits de 1 1 homme, 
dans lesquelles cette condition a ete remplie. Le representant du 
Dr Kosiek a declare, devant la Cour europeenne des droits de 1 1 homme a 
Strasbourg, lors de la procedure orale du 22 octobre 1985, qu 1 il 
s I etai t egalement adresse a 1 1 Organisation internationale du Travail 
dans cette affaire et qu 1 il avait invoque une violation des 
dispositions de la convention no 111. Si cette assertion est exacte, 
ce cas n 1 a manifestement pas ete inclus dans 1 1 enquete. 

En outre, par lettre du 31 juillet 1984, le Dr Huber, avocat, 
representant legal permanent du Comite executif du Parti national 
democratique d 1 Allemagne (NPD), a informe le ministre federal de la 
Defense que tout cas de "discrimination" serait dorenavant 
immediatement soumis a 1 1 0rganisation internationale du Travail et que 
tous les cas anterieurs seraient egalement portes a sa connaissance. 
L 1 inclusion appropriee de ce genre de cas serait certainement utile a 
1 1 examen du contexte general de 1 1 application de · la convention no 111 
au plan national. 

III. Domaine de protection 
de la convention no 111 

Selon le gouvernement federal, les mesures prises en Republique 
federale d I Allemagne pour maintenir un Service public fidele a la 
Constitution n 1 affectent pas le domaine de protection de la convention 
no 111. En effet, la Republique federale d 1 Allemagne, tout comme 
1 1 0rganisation internationale du Travail, est soucieuse de defendre et 
d 1 etendre les droits de l 1 homme dans le monde du travail, et non pas 
de les restreindre ou de les eliminer. 

C 1 est pourquoi la Constitution de la Republique federale 
d 1 Allemagne vise a garantir la perennite d 1 une Allemagne democratique 
et liberale. La Constitution est fondee sur le principe d 1 une 
"democratie combattante", C1 est-a-dire sur 1 1 idee que personn~ ne peut 
se servir abusivement des droits a la liberte garantis par la 
Constitution en vue de detruire cet ordre etatique democratique et 
liberal (voir Cour constitutionnelle federale, decision du 22 mai 1975 
(2 BvL), 13/73, BVerfGE 39, 334/368 et suiv.). Les mesures incluses 
dans la loi fondamentale pour garantir la liberte comprennent 
egalement le devoir - ayant valeur constitutionnelle en vertu de 
1 1 article 33, paragraphe 5 - des fonctionnaires de temoigner par tout 
leur comportement leur adhesion a l 1 ordre fondamental democratique et 
liberal defini par la Constitution, et de prendre fait et cause pour 
celui-ci (art. 52 (2) de la loi sur les fonctionnaires federaux et 
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art. 35 ( 1), 3), de la loi-cadre sur les fonctionnaires des Länder). 
La legislation, l'administration et la jurisprudence en Republique 
federale d 'Allemagne sont liees par ce principe cons ti tutionnel. Il 
est en consequence exclu de s'ecarter des mesures de protection visant 
au maintien d'un service public fidele a la Constitution. 

De plus, aucun des groupes qui jouent un role social en 
Republique · federale d 'Allemagne ne s 'ecarte de cet te posi tion 
fondamentale. Le groupe parlementaire du Parti social-democrate 
d'Allemagne (SPD) a l a Chambre federale (Bundestag) a souligne 
recemment encore, dans une motion en date du 29 janvier 1986, qu'une 
personne employee dans le service publ ic ne dev rai t pas, par ses 
activites, combattre les principes fondamentaux de la Constitution. De 
meme, la Confederation allemande des syndicats (DGB), dans sa l e ttre 
du 27 janvier 1986, ne met pas en cause ce principe. Les resolutions 
de 1972, 1976 et 1980, communiquees par le Syndicat allemand des 
travailleurs des ehernins de fer par lettre du 30 janvier 1986, 
contiennent des declarations analogues. 

Le gouvernement federal n'est pas d'avis que l'interpretation des 
conventions devrait etre SOumise exclusivement a l'appreciation 
nationale des Etats Membres, les privant ainsi de leur valeur. 
Neanmoins, entretenir un dialogue intense et bien prepare, qui conduit 
a une interpretation d'une convention acceptable par tous, ne peut que 
servir 1es objectifs de l'Organisation internationale du Travail. 

La commission d 'enquete voudra considerer, a ce propos, que la 
Republique federale d'Allemagne, notamment du fait de son passe 
historique particulier, doit se premunir contre une situation dans 
laquelle certains serviteurs de 1 'Etat, qui ont jure fidelite a la 
Constitution, peuvent appeler a une dictature en se referant de 
maniere inadmissible a la convention no 111. Quelqu'un qui prend fait 
et cause pour des systemes totalitaires n'a pas sa place dans le 
Service de l'Etat. La protection de la liberte ne doit pas etre 
confiee a ses adversaires. En fai t, ces considerations correspondent 
au Pacte international des Nations Unies relatif aux droits civils et 
politiques. Le Pacte prevoit, en son article 5: 

Aueune disposition du present Pacte ne peut etre interpretee 
comme impliquant, pour un Etat, un groupement ou un individu, un 
droit quelconque de se livrer a une activite ou d 'accomplir un 
acte visant a la destruction des droits et des libertes reconnus 
dans le present Pacte, ou a des limitations plus amples que 
celles prevues audit Pacte. 

En consequence, la Republique federale d'Allemagne considere 
qu'elle agit en plein accord avec les notions de protection contenues 
dans la convention no 111, en n'employant pas dans le service de 
l'Etat des fonctionnaires qui preconisent un systeme totalitaire. 
Seule une personne qui est desireuse de combattre et detruire: 
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le respect des droits de l'homme concretises dans la loi 
fondamentale; 

la souverainete du peuple; 
la separation des pouvoirs; 
la responsabilite du gouvernement et la legalite de 
l'administration; 
l'independance des tribunaux; 
le pluralisme des partis politiques et l'egalite des chances pour 
tous les partis politiques, assortie du droit de constituer, 
conformement a la Constitution, une Opposition et d'exercer 
celle-ci, 

(pour ces composantes de l'ordre fondamental democratique e t liberal, 
voir BVerfGE 2, 12; 5, 140) peut etre touchee par des mesures visant a 
maintenir un service publi c fidele a la Constitution. Selon le 
gouvernement federal, il ne peut etre i nterdit a un Etat democratique 
d'exiger de ses fonctionnaires qu'ils prennent fait et caus e pour ce s 
principes, les plus elementaires de taut systeme d'Etat democratique. 
Ce tte garantie fondamentale et globale de la liberte et des droits 
fondamentaux de tous les citoyens ne saurait constituer une attaque 
con tre ces memes droits. Une telle position ne peut etre contraire aux 
principes de l'Organisation internationale du Travail. 

Une convention de 1 'Organisation internationale du Travail qui 
est un garant des droits de 1 'homme dans le monde du travail ne peut 
servir a favoriser des personnes qui ne respectent pas les droits de 
l'homme. S'il en etait ainsi, les efforts de l'Organisation 
internationale du Travail iraient a l'encontre d~ leur but. 

Ce sont precisement les elements susmentionnes, indispensables a 
l'ordre democratique et liberal propre a unEtat fonde sur le droit et 
le bien-etre social, que la Republique federale d'Alle magne, de 
concert avec 1 'Organisation internationale du Travail, s 'efforce de 
proteger. Dans ce contexte, elle se refere egalement a la prise de 
position de la Confederation allemandedes associations d'employeurs, 
en date du 31 janvier 1986, fondee sur des considerations similaires. 

Il s'ensuit que la position juridique et constitutionnelle de la 
Republique federale d'Allemagne est pleinement conforme aux 
dispositions de la convention no 111 concernant la discrimination en 
matiere d'emploi et de profession, de sorte qu'il n'y a pas lieu de 
changer la pratique nationale, meme si cela etait possib1e. La 
Republique federale d 'Allemagne a deja souligne ce point a plusieurs 
occasions. 

IV. Pas de discrimination au sens 
de l'article 1, paragraphe 1, 
de la convention no 111 

La Republique federale d'Allemagne ne pratique pas de 
discrimination qui conduise a une inegalite de traitement en matiere 
d'emploi ou de profession sur labasedes op1.n1.ons politiques, et 
encore moins de mesures dites d' interdictions professionnelles 
(Berufsverbote). La Republique federale est une democratie liberale ou 
nul ne fait 1 'objet d 'une discrimination sur la base de ses opinions 
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politiques ou de son appartenance a un parti politique particulier, 
ceci egalerneut dans le Service public. 

1. Le droit d'exprimer librement son opinion est garanti par 
notre Constitution; la Constitution, a savoir l'article 3, 
paragraphe 3, interdit, tout comme la convention no 111, tout 
prejudice ou preference fonde sur 1 'opinion politique de la personne 
interessee. Ces dispositions constitutionnelles nationales ne sont pas 
violees par les mesures de protection adoptees par la Republique 
federale d'Allemagne en vue de maintenir un service public fidele a la 
Constitution, ainsi que la Cour constitutionnelle federale l'a 
expresserneut constate dans sa decision fondamentale du 22 mai 1975 
(BVerfGE 39, 334/360 et suiv., 367 et suiv.). 

Il est en effet exige des candidats a un emploi dans le service 
public et des fonctionnaires qu' ils reconnaissent les valeurs 
fondamentales 'de 1 'ordre constitutionnel en vigueur qui garantissent 
la liberte. Il est en effet du devoir de toute autorite de l'Etat et, 
partant, des membres du service public de proteger la sphere de 
liberte de l'individu et son espace vital. La protection de la liberte 
et des droits de l'homme ne peut etre confiee a leurs adversaires. 
C'est cet accord de principe avec l'ordre fondamental, dont le 
fonctionnaire est le serviteur, qui etablit le lien avec le devoir de 
Eidelite a la Constitution, et non l'expression de l'opinion politique 
ou l'appartenance a un parti. 

A cet egard, on ne saurait trop insister sur le fait que la 
Republique federale d'Allemagne sait, de par sa propre et douloureuse 
experience, de quoi elle parle. Rien n'est plus dangereux pour une 
democratie liberale qu 'un service public qui se distancie intimerneut 
de cette democratie et eherehe a la detruire. 

Ne serait-ce que pour cette raison, il est incomprehensible que 
le comite du Conseil d'administration ait pu arriver a une conclusion 
differente en ce qui concerne les dispositions de l'article 1, 
paragraphe 1, de la convention no 111, qui cerrespendent aux 
dispositions de l'article 3, paragraphe 3, de la loi fondamentale. 

2. Les mesures prises pour maintenir un service public fidele a 
la Constitution de la Republique federale d 'Allemagne ne sont pas 
liees aux opinions poli tiques de la personne interessee. En evaluant 
cette declaration, il convient de ne pas confondre liberte 
d'expression des opinions politiques et fidelite a la Constitution au 
sens des dispositions de la loi fondamentale. 

En Republique federale d'Allemagne, chaque fonctionnaire peut 
avoir et professer des opinions politiques contraires a la politique 
du gouve.rnement et ehereher a les realiser. Tout fonctionnaire peut 
travailler activement a un changement des conditions politiques et 
sociales existantes, voire preconiser un changement de la Constitution 
elle-meme. Les limites de la tolerance ne sont atteintes que si 1 'an 
poursuit des objectifs visant a detruire les droits de la personne 
humaine et les droits fondamentaux, ainsi que la structure 
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fondamentale de l'Etat qui en est le garant. Sur ce point, la 
Constitution elle-meme a interdit taut changement en son article 79, 
paragraphe 3, afin d'assurer une protection efficace du fonderneut 
essentiel de la democratie. Si, en depit de la stricte injonction 
constitutionnelle, des efforts sont deployes pour amener des 
changements dans ce domaine, alors il ne s'agit plus d'une question 
d'opinion politique, mais bien d'une question de garantie d'une 
Constitution liberale. Les efforts deployes pour amener ces 
changements n 'ont plus rien a voir avec "1 'expression ou la 
manifestation d'une Opposition aux principes politiques etablis", mais 
ont pour but de detruire 1 'ordre liberal et les droits de 1 'homme 
eux-memes et, en consequence, egalerneut la liberte d'opinion. 

3. A ce propos, le gouvernement federal se refere a la limi te 
que la commission d 'experts a elle-meme fixee au champ d 'application 
de la convention no 111. La commission a fait observer "que, si 
certaines doctrines visent a apporter des changements fondamentaux aux 
institutions de l'Etat, cela ne constitue pas une raison pour 
considerer que leur propagation echappe a la protection de la 
convention en l'absence du recours ou de l'appel a des methodes 
violentes ou inconstitutionnelles, en vue de parvenir aux resultats 
recherches" (voir rapport III (partie 4 A), Conference internationale 
du Travail, 69e session, 1983, pp. 217 et 219). C'est cependant le cas 
ici. Etant donne que taut changement apporte aux valeurs et principes 
fondamentaux consideres comme inalterables par la Constitution 
(art. 79, paragr. 3, de la loi fondamentale) est absolument exclu, 
quiconque veut abolir ces garanties de liberte utilise ou preconise 
des methodes inconstitutionnelles, attendu qu'il n'existe pas de 
methodes legales a cette fin. 

4. On soutient souvent dans ce contexte - c'est par exemple le 
cas de la Confederation allemande des syndicats dans sa communication 
du 27 janvier 1986 - que le comportement d'un parti politique hostile 
a la Constitution et celui de ses membres pris individuellerneut ne 
sont pas necessairement identiques. Le gouvernement federal ne peut 
accepter ce point de vue: cette far;on de voir les choses laisse 
entendre que le membre d'un parti peut se distancier, en son for 
interieur, des buts de son parti. Meme dans le cas d' une simple 
appartenance passive au parti, cette presomption semble quelque peu 
irrealiste. Dans le present contexte, cependant, on peut faire 
abstraction de cet aspect de la question, etant donne que, de taute 
far;on, le seul fa1t d'etre membre d'un parti hostile a la Constitution 
ne peut suffire a justifier la revocation d 'une relation de 
fonctionnaire. Le gouvernement du Land de Baviere a meme pris une 
decision en ce sens en date du 19 juin 1979. 

Neanmoins, quiconque participe activement a la vie d'un parti, 
exerce des fonctions au sein de ce parti et prend part aux elections 
en qualite de candidat de son parti dementre par la qu'il est anime de 
la volonte de lutter pour promouvoir la realisation de ses objectifs 
et de son programme. Toute autre interpretation serai t contraire au 
bon sens car elle supposerait que les dirigeants et les candidats d'un 
parti ont des aspirations et des idees autres que celles du parti au 

159 



nom duquel ils se presentent. Voila pourquoi celui qui s 'engage en 
faveur d'un parti hostile a la Constitution poursuit egalement 
lui-meme les objectifs de ce parti hostile a la Constitution. 

A cet egard, il est un autre argument qui revient constamment, 
selon lequel le DKP est un "parti legal", et les mesures prises contre 
ses membres dans la fonction publique doivent, par consequent, etre 
considerees comme "illegales". 

Ace sujet, le gouvernement de la Republique federale d'Allemagne 
tient a clarifier ce qui suit: 

Aux termes de l'article 21, paragraphe 2, de la loi fondamentale, 
sont inconstitutionnels les partis qui, d'apres leurs objectifs ou 
d'apres le comportement de leurs adherents, cherchent a porter 
atteinte a l'ordre fondamental democratique et liberal, a le renverser 
ou a comprome\:tre l'existence de la Republique federale d'Allemagne. 
La Cour constitutionnelle federale statue sur la question de 
l'inconstitutionnalite. Toutefois, la Cour ne peut pas agir de sa 
propre initiative. En vertu des dispositions de l'arti c le 43 (1), lu 
avec l'article 13 (2), de la loi sur la Cour constitutionnelle 
federale, une demande d' interdiction emanant de la Chambre federale 
(Bundestag), du Conseil des Etats (Bundesrat) ou du gouvernement 
federal est necessaire dans le cas de partis exer9ant leurs activites 
sur l'ensemble du territoire federal. Aueune demande de ce genre 
n'ayant ete deposee jusqu'ici, le DKP, comme les autres partis 
comparables hostiles a la Constitution, peut participer sans entraves 
a la vie poli tique de la Republique federale d I Allemagne. D I apre s 
l'ordre juridique de la Republique federale d'Allemagne, il appartient 
au pouvoir d'appreciation politique des autorites ayant competence 
pour entamer la procedure prevue a l'article 21 de la loi fondamentale 
de juger s'il y a lieu de formuler une telle demande ou de s'opposer a 
l'action d'un parti hostile a la Constitution par des moyens 
politiques. Aucun reproche ne peut etre adresse au gouvernement 
federal du fait que, precisement dans l'interet d'un debat politique 
democratique, il n'a pas saisi la Cour constitutionnelle federale 
d'une demande tendant a interdire des partis extremistes en tant 
qu' inconstitutionnels: une interdiction du Parti communiste allemand 
n'amenerait aueun changement dans la situation actuelle en ce qui 
concerne les personnes employees dans le service public, attendu que, 
s'agissant de juger la conduite de ces personnes, le fait que le DKP 
soit ou non interdit ne presente aucune importance determinante. 

Comme 1 'a declare la Cour constitutionnelle federale, dans sa 
decision fondamentale du 22 mai 1975 (BVerfGE 39, 334/358 et suiv. ), 
l'article 33, paragraphe 5, de la loi fondamentale exige des 
fonctionnaires de prendre fait et cause pour 1 'ordre constitutionnel, 
alors que l'article 21, paragraphe 2, de ladite loi laisse le citoyen 
libre de rejeter cet ordre constitutionnel et de le combattre sur le 
plan politique, tant qu'il le fait au sein d'un parti qui n'est pas 
interdi t et avec des moyens generalerneut autorises. En effet, les 
Obligations speciales des fonctionnaires ne sont pas etablies en 
consideration de l'interet des partis politiques, ni, en particulier, 

160 

pour les empecher d'exercer leurs activites politiques, mais en vue de 
proteger l'Etat constitutionnel contre les dangers susceptibles 
d'emaner de ses fonctionnaires (Cour constitutionnelle federale, 
loc. cit.). Au vu de cette decision claire de la Cour 
constitutionnelle federale, il ne peut y avoir d 'ambigu"ite: un 
fonctionnaire n'agit pas constitutionnellement du seul fait que son 
parti - dont il soutient activement les objectifs - n'a pas ete 
f ormellement declare inconstitutionnel et, partant, interdit. A 
1 'inverse, le comportement du fonctionnaire peut etre considere comme 
i nconstitutionnel meme si son parti n'a pas ete declare 
i nconstitutionnel au cours d'une procedure visant a son interdiction. 

A la lumiere des considerations qui precedent, le gouvernement de 
la Republique federale d 'Allemagne ne voi t, dans les mesures qu' il a 
prises pour maintenir une fonction publique fidele a la Constitution, 
a ucune discrimination fondee sur 1 'opinion politique au sens de la 
convention no 111. En consequence, une violation de cette convention 
est deja exclue pour cette raison. 

V. Application de l'article 1, paragraphe 2, 
de la convention no 111 

Si l'opinion du gouvernement federal selon laquelle la convention 
no 111 n'est pas applicable a l'objet de l'enquete ne devait pas etre 
acceptee une violation serait en taut cas exclue sur la base de 
l'article 1, paragraphe 2. Ce paragraphe prevoit que les distinctions, 
exclusions ou preferences fondees sur les qualifications exigees pour 
un emploi determine ne sont pas considerees comme des discriminations. 

1. Le devoir de fidelite a la Constitution des fonctionnaires 
est une condition prealable inherente aux qualifications exigees pour 
exercer un emploi dans la fonction publique de la Republique federale 
d I Allemagne. Ainsi qu I il a deja ete souligne a plusieurs reprises' 
compte tenu de la situation historique et geographique de la 
Republique federale d'Allemagne, il est necessaire, pour la defense de 
l'ordre fondamental democratique et liberal et des droits 
democratiques de tous les ci toyens' de veiller a ce que chaque agent 
de 1 'Etat defende ces droits a taut moment et oeuvre activement au 
maintien de la democratie, faute de quoi il n'est pas apte au service 
de l'Etat en qualite de fonctionnaire. C'est le seul moyen de proteger 
la liberte de tous contre les ennemis d'extreme-droite ou 
d'extreme-gauche. C'est la raison pour laquelle, en tant que condition 
subjective de sa nomination, le candidat doit egalement offrir la 
garantie de fidelite a la Constitution, et chaque fonctionnaire est 
tenu d'agir pour le maintien de la democratie. De son cöte, l'Etat, en 
qualite d'employeur, doit pouvoir compter sur la loyaute de ses 
agents. Il doit pouvoir se fier a eux pour s'identifier a l'ordre 
democratique et liberal propre a un Etat fonde sur le droit et le 
bien-etre social (voir Cour constitutionnelle federale, loc. cit., 
pp. 347/348) et lui rester fidele. Faute de quoi l'Etat devrait placer 
sa confiance en un fonctionnaire qui declarerait de lui-meme qu'il n'a 
pas foi dans l'Etat (voir declaration de Mme Dorothea Vogt, 
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enseignante), lui donner un emploi et un traitement, et lui confier 
l'education de jeunes gens. 

Ce principe de la relation de confiance particuliere, principe 
fondamental de 1 'Obligation legale de loyaute des fonctionnaires a 
l'egard de l'employeur, se retrouve sans deute dans tous les Etats du 
monde, voire dans la relation entre les Organisations internationales 
et leurs fonctionnaires. En meme temps, il y a bien entendu une 
difference entre le devoir de fidelite envers un monarque absolu, un 
Führer totalitaire, ou envers un Etat democratique, liberal et 
pluraliste. Le professeur Karl Doehring, dans un avis juridique sur la 
question de savoir si la situation juridique et la pratique en 
Republique federale d 'Allemagne consistant a exclure les extremistes 
de la fonction publique sont ou non conformes aux dispositions de la 
convention no 111, a evoque ce point de vue et entrepris des 
recherches approfondies sur le sujet. Cet avis est joint a la presente 
communicatio'n. Le gouvernement federal souligne que le Statut du 
personnel du Bureau international du Travail lui-meme demande la 
loyaute du personnel (art. 1.4) et exige qu'il ne s'engage pas 
activement dans des partis politiques, dans la mesure ou cela est 
incompatible avec l'exercice de ses fonctions (art. 1.2). Dans ces 
conditions, est-il concevable qu'un membre du personnel du Bureau 
international du Travail puisse s'engager activement dans un mouvement 
qui se bat pour 1 'abolition de la liberte syndicale et du droit de 
greve et pour imposer d'autres restrictions aux droits de l'homme dans 
le monde du travail, voire pour introduire l'apartheid, sans craindre 
des sanctions de la part de son employeur? 

La question de savoir si la loyaute des fonctionnaires et les 
obligations de service speciales concomitantes sont compatibles avec 
les dispositions de la convention no 111 ne se pose pas seulement a la 
Republique federale d I Allemagne. Elle revet egalement une importance 
considerable pour tous les autres Etats Membres de !'Organisation 
internationale du Travail. Selen les resultats de 1 'enquete, il sera 
peut-etre egalement necessaire d'examiner si la legislation et la 
pratique dans d'autres Etats sont compatibles avec les dispositions de 
la convention no 111. A cet egard, le gouvernement federal 
souhai terai t se referer, a nouveau, aux considerations exposees au 
debut de sa declaration: si, en depit de l'existence de liens 
particulierement etroits entre 1 'employeur et les fonctionnaires qui 
caracterise chaque relation de fonctionnaire, en depit des obligations 
speciales de loyaute et en depi t de la responsabilite speciale du 
corps des fonctionnaires envers la collectivite dans son ensemble, la 
convention no 111 est applicable sans reserve egalement aux 
fonctionnaires, ces caracteristiques speciales irrefutables doivent 
alors etre prises en consideration au moins dans 1' interpretation de 
l'article 1, paragraphe 2, de la convention. L'activite de 
fonctionnaire serait alors, en tant que telle, "un emploi determine" 
au sens de cette disposition, de sorte que les limitations qui en 
resultent necessairement pour toutes les personnes ayant le statut de 
fonctionnaire seraient couvertes par la disposition en question. De 
l'avis du gouvernement federal, ce serait la une interpretation 
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appropriee dans l'interet de toutes les parties, la seule alternative 
etant d'exclure totalerneut l'applicabilite de la convention aux 
fonctionnaires. 

2. Eu egard aux nombreuses tentatives de la Federation syndicale 
mondiale d 'accuser la Republique federale d 'Allemagne de vieler le 
droit fondamental de la liberte d 'opinion, il convient de souligner 
une fois de plus, en se referant a l'application de l'article 1, 
paragraphe 2, de la convention no 111, que les mesures de protection 
prises par la Republique federale d 'Allemagne en vue de conserver un 
Service public fidele a la Constitution n'ont pas pour objet l'opinion 
politique des personnes interessees, mais visent a la defense de la 
democratie liberale. Les remarques, frequemment citees, de la 
commission d'experts a ce sujet (CIT, 47e session, 1963, rapport III 
(partie IV), partie 3, Discrimination en matiere d'emploi et de 
profession, p. 201, paragr. 42), veulent garantir egalerneut aux 
representants de l'opposition politique l'egalite d'acces au service 
public et leur maintien dans cet emploi. Des derogations a cette regle 
ne seraient possibles que dans le cas de postes superieurs impliquant 
une responsabilite pour la mise en oeuvre de la politique 
gouvernementale. 

Ceci est pleinement pris en consideration en Republique federale 
d'Allemagne. Des partisans declares de partis d'opposition ont de tout 
temps trouve en grand nombre un emploi dans le service public et 
occupe egalerneut des postes au plus haut niveau dans l'administration. 
Il en ressort que le devoir de fidelite a la Constitution n'exige pas 
la loyaute a l'egard des gouvernements respectifs et de leur politique 
mais, dans un sens entierement different, la loyaute envers l'Etat et 
son ordre fondamental liberal, tout a fait independamment des 
convictions politiques de ceux qui le gouvernent. 

Cette attitude positive envers 1 'ordre fondamental democratique 
et liberal qui es~ exigee par-dela de toutes les opinions politiques 
doit - ainsi qu' il sera dementre plus loin - etre exigee de chaque 
fonctionnaire, quelle que soit sa fonction. Il s'agit donc d'une 
exigence inherente a l'emploi de fonctionnaire, qui doit etre 
satisfaite concretement par chaque fonctionnaire en raison de sa 
fonction de garant de 1 'ordre constitutionnel et liberal qui 
caracterise un Etat de droit et qui est, par consequent, couverte par 
les dispositions de l'article 1, paragraphe 2, de la convention no 111. 

3. Dans ce contexte, on repete toujours que 1 'applic?-tion des 
mesures de protection destinees a maintenir un Service public fidele a 
la Constitution devrait etre differenciee selon la nature des 
fonctions effectivement exercees et, en outre, selon que l'activite du 
fonctionnaire interesse se situe "dans 1 'exercice de ses fonctions" ou 
"en dehors du service". Les remarques essentielles a faire a ce sujet 
sont les suivantes: 

En vertu de 1 'article 33, paragraphe 4, de la loi fondamentale, 
1 'exercice de competences relevant des droits souverains doit etre 
conf ie a ti tre permanent en regle generale a des membres du Service 
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public qui se trouvent dans une situation de service et de fidelite 
relevant du droit public, en d 'autres termes a des fonctionnaires. 
Dans 1 'exercice de competences relevant des droi ts souverains, il ne 
peut exister que des droits et des obligations uniformes pour tous les 
fonctionnaires. Aueune distinction ne peut etre faite entre les 
fonctionnaires qui ont 1 'obligation de respecter les valeurs 
fondamentales de la Constitution liberale et d'autres qui, en depit de 
leur statut de fonctionnaire, peuvent se comporter impunement de fa~on 
deloyale. En effet, les fonctionnaires pris dans leur ensemble, depui s 
les chefs de l'administration jusqu'aux innombrables agents de la 
base, constituent l'epine dorsale de l'Etat et, en meme temps, le 
mecanisme qui permet seul a la collectivite d 'exercer son autorite 
souveraine. Les ennemis de la Constitution qui parviennent a prendre 
pied dans ce domaine sont en position de saper de l'interieur 
1 'institution politique democratique afin de la detruire a 1 'occasion 
d'une crise. 

Des exigences speciales concernant le devoir de fidelite sont 
necessaires pas uniquement pour les detenteurs de postes particuliers 
de direction ausein de l'administration impliquant une responsabilite 
speciale dans la mise en oeuvre de la politique gouvernementale. Ces 
agents, eu egard a leur petit nombre et a leur position eminente, 
attirent toujours l'attention du public et des institutions politiques 
de controle et sont facilement interchangeables en cas de coup de 
force; c 'est pourquoi ils presentent moins d' interet aux fins de la 
realisation d'un plan d'infiltration a long terme de l'appareil de 
1 'Etat. 

Les attaques contre 1 'ordre fondamental democratique et liberal 
sont beaucoup plus a craindre precisement a partir des positions 
moyennes et subalternes dans l'administration publique parce qu'elles 
permettent a un reg1me totalitaire de se servir, sans resistance 
appreciable, des rouages officiels bien huiles et de met tre ainsi la 
main sur !'Etat. Pour empecher cette infiltration, qui est en 
Republique federale d'Allemagne le but avoue des extremistes de droite 
comme de gauehe (ce qu'on appelle "la marche a travers les 
institutions"), la loyaute et la fidelite a la Constitution doivent 
etre exigees de tous les fonctionnaires sans distinction. Pour les 
memes raisons, il n'est pas possible de faire abstraction du 
comportement d'un fonctionnaire en dehors de son service. En effet, il 
n'est pas concevable qu'une personne defende la liberte et les droits 
de 1 'hemme pendant les heures de service et les combatte lorsque la 
journee de travail es t terminee. Cette importance essentielle de la 
prevention n'a pas ete suffisamment appreciee jusqu'ici. Le 
gouvernement federal se propese d'y revenir. 

Le projet d'une troisieme loi visant a modifier les dispositions 
legales relatives aux fonctionnaires, en date du 27 aout 1982, qui a 
ete mentionne dans ce contexte par la Confederation allemande des 
syndicats dans ses commentaires du 27 janvier 1986 ainsi que par 
d'autres organisations , n'est pas en contradiction avec cette position 
de principe adoptee par le gouvernement de la Republique federale 
d'Allemagne. 
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Le but de ce projet de loi n'etait pas de redefinir le contenu du 
devoir de fidelite qui incombe aux fonctionnaires ou de modifier la 
situation juridique existante. Il s ' agissait en fait d' inserer des 
indications specifiques dans les lois regissant les fonctionnaires sur 
la base de la decision de la Cour constitutionnelle federale en date 
du 22 mai 1975, deja mentionnee a plusieurs reprises. A 
l'article 77 (1) de la loi sur les fonctionnaires federaux et a 
1 'article 45 (1) de la loi-cadre sur les fonctionnaires des Länder 
- et par consequent, non pas en ce qui regarde les obligations des 
fonctionnaires, mais en ce qui concerne les consequences d'un 
manquement aux Obligations -, 1 'adjonction suivante, etroitement 
ca lquee sur le libelle de la decision fondamentale preci tee, devai t 
e tre faite: "Un manquement aux devoirs qui s'imposent au fonctionnaire 
e n v e rtu de l'article 35 (1), troisieme phrase, de la loi-cadre sur 
les fonctionnaires des Länder ou de l'article 52 (2) de la loi sur les 
fonctionnaires federaux constitue une faute disciplinaire si, dans le 
cas individuel, un minimwn de poids et de preuves du manquement est 
e tabli. Pour determiner si un comportement en dehors du Service 
constitue une faute disciplinaire par rapport aux devoirs qui 
s' imposent au fonc tionnaire en vertu de 1 'article 35 (1), troisieme 
phrase, de la loi sur les fonctionnaires des Länder [ou de 
l'article 52 (2) de la loi sur les fonctionnaires federaux), il 
convient de tenir compte de la nature et de l'etendue du comportement, 
ainsi que des taches assignees au fonctionnaire. I~ y a presomption de 
faute disciplinaire si le comportement en dehors du service, meme en 
tenant dtiment compte des droits fondamentaux du fonctionnaire et, en 
particulier, du droit a la libre expression d 'opinion, ne peut etre 
accepte." 

Toutes les caracteristiques juridiques de ce projet, notamment le 
principe de proportionnalite et le principe de l'evaluation de chaque 
cas individuel, ont deja ete etablies en tant que principes de droit 
par la Cour constitutionnelle federale dans sa decision du 22 mai 
1975. En consequenc~, elles ont force obligatoire pour toutes les 
autorites de l'Etat, y compris les tribunaux. 

Le principe de proportionnalite est de plus un principe 
fondamental du droit administratif allemand et doit donc etre observe, 
en tout cas, dans toutes les decisions impliquant une certaine marge 
discretionnaire ou d'appreciation. La definition des limites de la 
liberte d'opinion, que l'article 5 de la loi fondamentale garantit en 
principe egalement a chaque fonctionnaire, a deja ete etablie par la 
Cour constitutionnelle federale elle-meme (loc. cit., pp. 366/367). 

C'est pourquoi les "indications specifiques" envisagees dans le 
projet de loi auraient peut-etre pu etre COntestees, de 1 'avis du 
gouvernement federal, pour des raisons politiques; toutefois, du point 
de vue juridique, elles ne sont pas necessaires, eu egard a la claire 
formulation de la Cour constitutionnelle federale qui - comme il est 
souligne une fois encore - a force obligatoire directe pour le pouvoir 
executif et les tribunaux. En consequence, le gouvernement federal n'a 
pas insiste davantage sur ce projet de loi. Il etait egalement guide 
par le souci que le projet ne puisse etre interprete dans un sens 
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Contraire a Sa n§daction, a savoir que le devoir de fidelite a la 
Constitution ne s'appliquerait dans la pratique qu'aux personnes 
placees au sommet de la hierarchie et qu'il pourrait etre fait 
totalement abstraction du comportement en dehors du service. Une telle 
interpretation serait contraire au droit constitutionnel allemand, et 
tout malentendu de ce genre devait etre evite. 

4. Un grand nombre des cas inclus dans l'enquete par la 
commission concernent des enseignants. On rencontre souvent 1' opinion 
selon laquelle, dans le cas particulier des enseignants, des exigences 
moins rigoureuses seraient suffisantes en ce qui concerne le devoir de 
fidelite a la Constitution. Le comite du Conseil d'administration 
aboutit egalement de toute evidence a cette conclusion dans son 
rapport du 18 fevrier 1985 (voir conc lusions, paragr. 40). 

Le gouvernement federal tient a refuter cette assertion. La 
Commission europeenne des droits de l'homme a declare au 
paragraphe 112 de son rapport du 11 mai 1984, dans la procedure de 
requete individuelle no 9228 /80' ce qui suit: 

112. La commission mesure l'importance qu'il convient 
d'attacher a l'opinion et a l'influence des enseignants qui, dans 
une societe liberale, jouent un r6le cle dans 1 ' evolution et la 
diffusion des idees. Ceci est particulierement vrai dans la 
presente affaire, ou la requerante etait une enseignante dans un 
lycee, en contact quotidien avec des eleves d 'un age facilement 
impressionnable et parvenus a un stade de developpemen t 
intellectuel ou la vulnerabilite de certains a l'endoctrinement 
est un facteur qu'on ne peut ignorer; dans ces conditions, la 
requerante, en tant que figure d'autorite pour ses eleves, etait 
SOumise a des Obligations et des responsabilites speciales quant 
a SeS 0p1n10ns et a la fa~on de les exprimer, aussi bien 
directement a l'ecole qu'en dehors du Service, quoique a un 
moindre degre. 

On trouve des remarques similaires au paragraphe 108 du rapport 
de la commission, en date du 11 mai 1984, au sujet de la procedure de 
requete individuelle no 9704/82. 

Ceci correspond a l'opinion du gouvernement federal selon 
laquelle, precisement, l'emploi d'enseignants necessite certaines 
limitations afin de preserver a long terme les droits democratiques a 
la liberte. Conformement aux dispositions de 1' article 1, 
paragraphe 2, de la convention no 111, ces limitations ne peuvent 
constituer une discrimination. 

Il ne faut pas dissimuler que la Commission europeenne des droits 
de l'homme, a la suite du passage cite ci-dessus, evoque les 
responsabilites speciales de l'employeur en vue d 'assurer le libre 
echange et le developpement des idees dans le contexte de la libre 
expression d'opinion a l'interieur de l'ecole. Ainsi qu'il appert deja 
des considerations qui precedent, ce pluralisme des op1n1ons est 
toutefois garanti dans les ecoles allemandes, et personne ne le met 
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d 'ailleurs en question. En effet, il ne s 'agit en l'occurrence pas 
d 'opinions politiques qui different de celles du gouvernement mais 
biendes principes fondamentaux d'une democratie liberale. 

Serait-il concevable qu'une personne qui met a la disposition de 
ses eleves des ouvrages dans lesquels sont nies les crimes 
epouvantables du Troisieme Reich soit maintenue dans ses fonctions 
d'enseignant (affaire Luthardt, Basse-Saxe)? Est-ce qu'une personne 
qui ecrit des livres s'inspirant de l'ideologie de l'extreme-droite, 
tels que Das Volk in seiner Wirklichkeit (affaire Kosiek, 
Bade-Wurtemberg), peut enseigner dans un etablissement d'enseignement 
superieur? Est-ce qu'une personne qui, en etant candidat ou en 
exer~ant des fonctions pour un parti extremiste, preconise 
publiquement - et par consequent a la connaissance de ses eleves - la 
destruction de !'ordre fondamental democratique et liberal de la 
Republique federale d 'Allemagne devrait etre admise dans 
l'enseignement ou continuer a exercer des fonctions d'enseignant? 

Ceux qui, a cet egard, soulignent la maniere irreprochable dont 
les interesses dispensent leur enseignement oublient - a supposer que 
cette pretention soit correcte- que l'autorite du maitre et la 
confiance qui s 'est etablie entre ses eleves et lui au cours de son 
enseignement sont indivisibles; cette relation s'etendra 
a utomatiquement aux idees expr1mees par le maitre en dehors du 
Service. Des jeunes qui, du fait de leur age et de · leur inexperience, 
sont tres sensibles aux influences pourront difficilement distinguer 
si le maitre qui leur inspire confiance fait de la propagande pour les 
objectifs de son parti hostile a la Constitution pendant les heures de 
classe ou l'apres-midi dans la rue. C'est precisement ce facteur qui 
rend le service de l'education particulierement interessant pour les 
extremistes de toutes tendances. 

5. Finalement, il convient egalement de tenir compte de l'aspect 
preventif des mesures . de protection adoptees en Republique federale 
d'Allemagne. En effet, pour defendre la democratie dans ce pays, il ne 
suffit pas simplement de reagir aux attaques specifiques portees 
contre l'ordre fondamental democratique et liberal. Des fonctionnaires 
qui sont hostiles a la Constitution peuvent commencer par se conduire 
d 'une maniere extremement loyale et ne reveler leur veritable nature 
et tenter d'instaurer une dictature totalitaire qu'en periode de crise 
ou de conflit, alors que l'Etat et les citoyens dependent specialement 
du Corps tout entier des fonctionnaires pour prendre resolument parti 
en faveur de l'ordre fondamental liberal et de la defense des droits 
de l'homme. Si l'Etat ne previent pas ces dangers a temps, ii sera 
peut-etre trop tard pour opposer une defense efficace. En consequence, 
le comportement anterieur dans le service ne saurait constituer le 
seul critere. 

Neanmoins, le but preventif du devoir de fideli te a la 
Constitution ne conduit pas au contr6le specifique de tous les 
candidats. Comme il ressort des "Principes pour la verification de la 
fidelite a la Constitution" adoptes par le gouvernement de la 
Republique federale d'Allemagne le 17 janvier 1979 et toujours en 
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vigueur sans modifications, un candidat est, en principe, considere 
comme fidele a la Constitution. C'est seulement si l'autorite chargee 
du recrutement a connaissance de faits reels indiquant que l'interesse 
n'offre pas la garantie qu'il prendra a tout moment fait et cause pour 
l'ordre fondamental democratique et liberal qu'elle demandera a 
l'autorite competente, conformement au principe de la 
proportionnalite, de lui fournir tous documents pertinents deja en sa 
possession. Cette demande n'entraine pas non plus un controle cible du 
candidat. Dans le cas des fonctionnaires, une faute disciplinaire 
specifique est de toute fa~on une condition prealable de 
l'introduction d'une procedure disciplinaire. 

A la lumiere de toutes les indications qui precedent, le 
gouvernement federal n 'a aucun doute que les mesures de protection 
destinees a maintenir un service public fidele a la Constitution sont 
justifiees ·par les qualifications exigees par l'emploi de 
fonctionnaires dans le service public de la Republique federale 
d 'Allemagne et qu' en consequence elles ne peuvent etre considerees 
comme une discrimination au sens des dispositions de l'article 1, 
paragraphe 2, de la convention no 111. 

VI. Application de l'article 4 
de la convention no 111 

En outre, l'article 4 exclurait une violation de la convention 
par la Republique federale d 'Alle magne. Cet article autorise 
expresserneut toutes mesures affectant une personne qui fait 
individuellerneut l'objet d 'une suspicion legitime de se livrer a une 
activite prejudiciable a la securite de l'Etat ou dont il est etabli 
qu'elle se livre en fait a cette activite, pour autant que ladite 
personne ait le droit de recourir a une instance competente etablie 
suivant la pratique nationale. 

1. La regle enoncee a l'article 4 a pour but d'etablir une ligne 
de demarcation raisonnable entre l'interet de l'individu a la 
sauvegarde de ses droits proteges par la convention et l'interet de 
l'Etat a la Sauvegarde de sa propre securite. Les deux points de vue 
sont ici sur un pied d'egalite. 

En ce qui concerne la securite de l'Etat, il ne faut pas oublier 
que, meme s • il s 'agi t en 1 'occurrence d 'un concept juridique general 
et non defini, il se refere a des circonstances qui peuvent varier 
d'un Etat a l'autre et qui different egalerneut dans la pratique. Le 
degre de securite dont jouit a priori unEtat depend d'un grand nombre 
de facteurs qui doivent etre evalues dans leur ensemble. Le resultat 
peut etre qu 'un Etat devrait etre considere comme sensiblement plus 
menace qu. un autre dans sa securi te' et cela se repercute 
naturellerneut sur la fa~on dont les actions sont jugees du point de 
vue de l'article 4 de la convention. 

Les facteurs qui doivent etre pris en consideration en 
l'occurrence englobent des facteurs geographiques et historiques. Du 
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point de vue geographique, la Republique federale d'Allemagne est 
situee, pour dire les choses succinctement, sur la frontiere entre 
l'Es t et l'Ouest. Historiquement, elle a appris par experience comment 
les ennemis de la liberte ont abuse de la liberte qui leur avait ete 
accordee a l'epoque de la Republique de Weimar pour en finir avec 
cet te liberte meme. Par la suite, le chef de la Gestapo, Heydrich, 
s'es t exprime en ces termes: "Nous ... avons detruit, pardes moyens 
consti tutionnels, par des voies legales, un systeme qui, manquant de 
substance interne, etait pret a tout moment a renoncer a lui-meme, 
pourvu que ce fut par des voies legales" (voir Deutsches Recht, 1936, 
p. 121). 

L'histoire recente a montre quel a ete le prix a payer pour se 
debarrasser de ce systeme. En ete 1932, Goebbels ecrivait dans son 
journal: "Une fois que nous aurons le pouvoir, nous ne l'abandonnerons 
jamais plus, a moins que l'on ne nous chasse en marchant sur nos 
cadavres" (Goebbels, Vom Kaiserhof zur Reichskanzlei, 1934, p. 139). 

On comprend maintenant non seulement pourquoi la Republique 
federale d 'Allemagne a opte pour une "democratie combat ·tante", mais 
aussi qu' elle est particulierement menacee par des individus et des 
Organisations qui sont prets a detruire la democratie liberale. Dans 
ces conditions, les mesures prises contre des membres du service 
pub lic qui soutiennent activement les objectifs du DKP ou du NPD en 
exer~ant des fonctions dans ces partis, en les representant au sein 
des Organes parlementaires OU en se portant candidats aux e lections 
doivent etre considerees comme justifiees aux termes de l'article 4 de 
la convention, meme s'il n'est pas etabli que le DKP ou l e NPD 
travaille par des moyens incons ti tutionnels; dans les circons tances 
particulieres qui prevalent en Republique federale d'Allemagne, il 
doit suffire que le NPD se prononce contre les principes democratiques 
fondamentaux et contre les droits de l'homme, ou que le DKP veuille 
remplacer la democratie liberale par la dictature du proletariat, une 
democratie populaire' ou tout autre sys teme se reclamant du 
"socialisme realiste". 

Il est evident que ceci vaut d'autant plus s'il est etabli que le 
DKP eherehe a atteindre ses objectifs par des moyens 
inconstitutionnels, par exemple en s 'effor~ant de modifier certaines 
parties de la loi fondamentale qui, aux termes de l'article 79, 
paragraphe 3, ne sont pas susceptibles d'etre modifiees. 

2. L'ordre fondamental democratique et liberal est le coeur . de 
l'Etat et de l'ordre constitutionnel de la Republiqu~ federale 
d'Allemagne. Toute attaque dirigee contre ce noyau est prejudiciable a 
la securite de l'Etat, egalerneut au sens de l'article 4 de la 
convention. 

Le concept 
def ini par la 
circonscri t ( cf. 
la section III. 

d'ordre fondamental democratique et liberal a ete 
Cour constitutionnelle federale et est clairement 
BVerfGE 2, 1/14; 85/140); il a deja ete mentionne a 
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Seules les personnes qui, par principe, mettent en cause et 
combattent les valeurs fondamentales liberales valeurs que 
!'Organisation internationale du Travail elle-meme a ete fondee a 
propager et a defendre dans le monde du travail - et qui s 'opposent 
ainsi aux objectifs de cette Organisation sont considerees comme 
inaptes a l'emploi en qualite de fonctionnaires dans le Service public 
de la Republique federale d 'Allemagne et sont visees par 1 'article 4 
de la convention no 111. 

Le gouvernement federal estime en l'occurrence que sa conception 
est parfaitement compatible avec les remarques formulees par la 
commission d'experts dans les conclusions generales concernant la 
convention no 111 en 1963 (loc. cit., p. 203, paragr. 47). 

Il est rappele une fois encore que l'examen de chaque cas 
individuel est considere comme imperatif par la Cour constitutionnelle 
federale. En Republique federale d 'Allemagne, nul ne se voit refuser 
l'acces a la fonction publique ou le droit d'y rester du seul fait 
qu'il est membre d'un parti ou d'une organisation dont les objectifs 
sont hostiles a la Constitution. Au contraire, chaque cas particulier 
es t examine. Chaque candida t a un emploi dans le service publ ic f ai t 
l'objet d'un pronostic concernant sa fidelite ulterieure a la 
Constitution; ce pronostic est fonde sur ses activites individuelles 
et sa personnalite, et ne tient campte de son appartenance a un parti 
ou a une Organisation hostile a la Constitution que comme un critere 
d'appreciation parmi d'autres. Dans ce processus, la fidelite a la 
Constitution de chaque candidat est en principe presumee. Ce n'est que 
si, dans le cas particulier, des faits probants ont ebranle cette 
confiance dans l'interesse que de nouvelles verifications et de 
nouveaux entretiens ont lieu. Dans le cas d 'un fonctionnaire, une 
faute disciplinaire specifigue doit etre prouvee au cours d'une 
procedure disciplinaire en banne et due forme et, cette fois encore, 
l'appartenance a un parti OU a une Organisation hostile a la 
Constitution n'est pas suffisante en soi. Des activites specifiques 
visant a detruire l'ordre fondamental democratique et liberal sont, a u 
contraire, necessaires. Ces activi tes, cependant, at taquent la 
substance de l'Etat et l'ordre constitutionnel de la Republique 
federale d'Allemagne et sont prejudiciables a la securite de l'Etat. 

De telles activites sont egalement inconstitutionnelles parce que 
les dispositions de l'article 79, paragraphe 3, de la loi fondamentale 
prevoient une protection speciale contre taute modification des 
dispositions essentielles de la Constitution assurant la liberte (voir 
section IV ci-dessus). Si toutefois une personne se livre a des 
activites prejudiciables a la securite de l'Etat pardes methodes 
inconstitutionnelles, elle est, selon l'opinion de la commission 
d'experts, visee par les dispositions de l'article 4 de la convention 
no 111. Les garanties legales etendues requises par cette disposition 
ont deja ete evoquees a plusieurs reprises a ce propos. 

3. 
objecte 
d'avoir 
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A cette 
que 1 'an 
utilise 

position juridique du gouvernement federal il es t 
n'avait pas reproche aux fonctionnaires revoque s 

ou preconise des moyens inconstitutionnels. Cet 

argument passe a cote de la question: taute personne qui travaille 
sciemment en vue d'eliminer l'ordre fondamental democratique et 
liberal, alors que la Constitution exclut l'elimination de ces 
principes democratiques minima d 'un ,Etat de droit, entre par la meme 
en conflit avec la Constitution. San action est hostile a la 
Constitution. 

Sur ce point, un certain nombre de remarques complementaires 
peuvent etre faites: 

Le comite institue conformement aux dispositions de 1 'article 24 
de la Constitution de l'OIT pour examiner la reclamation presentee par 
la FSM en 1984 a lie etroitement 1 'article 4 a 1 'article 1, 
paragraphe 1, de la convention. Cette liaison pourrait conduire a une 
situation dans laquelle les dispositions prises en vertu de 
l'article 4 de la convention en vue de proteger la securite de l'Etat 
ne seraient autorisees que dans la mesure ou elles sont autorisees de 
toute fa~on par l'article 1, paragraphe 1, de la convention et, 
partant - dans la pratique -, contre des tentatives to·talitaires 
mettant en question taut le systeme de l'Etat et, dans ce cas 
seulement, dans la mesure ou de telles tentatives seraient entreprises 
par la violence ou par des moyens inconstitutionnels, ou si la 
violence ou des moyens inconstitutionnels etaient preconises (voir 
document GB.229/5/ll, paragr. 44). 

Le fait que ce commentaire de la commission d'experts, qui avait 
trait a l'article 1, paragraphe 1, de la convention, est repris ici en 
relation avec 1 'article 4 amene a conclure que le comite en question 
desirait limiter la portee de 1 'article 4 de la convention, de telle 
maniere qu' il n 'offre aux Etats rien de plus que ce qui decoule deja 
de l'article 1, paragraphe 1, de la convention: l'article 4 serait 
ainsi depourvu de taute signification pratique et vide de son contenu. 

Une opinion qui · amenerait a la conclusion que 1 'article 4 de la 
convention n ' aurait plus de signification juridique independante -du 
fait que la seule action encore justifiee serait une action qui deja, 
en vertu de 1 'article 1, paragraphe 1, de la convention, ne pourrait 
pas etre consideree comme une discrimination fondee sur l'opinion 
politique - violerait le principe d' interpretation reconnu en droit 
international selon lequel les traites doivent etre interpretes en 
tenant campte de toutes les dispositions (voir 1 'avis consultatif de 
la Cour permanente de justice internationale en date du 12 aout 1922, 
cite par Williams/Lauterpacht, vol. 1, p. 359; Berber I, · P· 478; 
egalement la codification de ce principe du droit a l'article 31 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traites du 23 mai 1969). 

Seule une telle interpretation large 
conduit a 1 'interpretation "raisonnable" 
international (voir Cour permanente de 
serie B, no 11) • 

de l'ensemble du texte 
requise par le droi t 
justice internationale, 

un 
Concretement, cela signifie qu'il n'est pas permis d'interpreter 

traite de fa~on que certaines de ses dispositions soient vides de 
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sens ou sans effet. L'interpretation d'un traite doit donner aux 
dispositions de ce traite - a toutes les dispositions - un sens utile. 

Le principe est fonde sur 1 'hypothese: "Il est tenu pour acquis 
que les parties entendent que la disposition d'un traite ait un 
certain effet et ne soit pas depourvue de sens" (voir 
Oppenheim/Lauterpacht, p. 955, et autres references). 

Cela doit etre d 'autant plus vrai dans le cas present que les 
deux sessions de la Conference au cours desquelles la convention a ete 
examinee ont discute longuement de l'article 4- travaux preparatoires 
qui, aux termes de l'article 32 de la Convention de Vienne de 1969 sur 
le droi t des trai tes. devraient egalement etre pris en campte comme 
moyen d' interpretation complementaire. L 'article 4 a ete insere, au 
cours de la premiere lecture, sur proposition des employeurs et 
revise, au cours de la secende lecture, sur proposition des 
travailleurs. 

Dans ce contexte, il convient de mentionner que, pendant la 
secende lecture, les representants du gouvernement des Philippines et 
de la Pologne ont propese la suppression du texte qui devait devenir 
par la suite l'article 4, au motif qu'il etait superflu. Cette 
proposition a ete rejetee a une large majorite (80 voix pour, 365 voix 
contre, avec 32 abstentions). Il apparait que les delegues ont tout a 
fait reconnu la portee pratique de cet article, ce qui est egalement 
confirme par le fait que, ainsi qu'il a deja ete mentionne, le texte a 
ete encore amende en secende lecture (voir Conference internationale 
du Travail, 42e session, 1958, Campte rendu des travaux, annexe VI, 
p. 756, paragr. 26). 

L'historique de l'adoption de l'article 4 de la convention 
fournit par consequent une nouvelle confirmation que cet article doit 
avoir un sens par lui-meme. Toutefois, cela ne peut etre vrai que si 
des cas se presentent qui, tout en constituant une discrimination 
fondee sur l'opinion politique au sens des dispositions de 
l'article 1, paragraphe 1, de la convention, et donc "en soi " 
contraires a la convention n'en sont pas moins, a titre exceptionnel, 
autorises par l'article 4 de la convention, parce que les mesures 
concernent des personnes qui se livrent a des activites prejudiciables 
a la securite de 1 'Etat ou qui, en tout cas, font 1 'objet d 'une 
suspicion legitime de se livrer a de telles activites. 

En prenant pour base les remarques faites jusqu'a present par la 
commission d'experts, un tel cas pourrait se presenter si l'activite 
prejudiciable a la securite n'etait certes pas accompagnee de l'usage 
ou de la recommandation de la violence ou de moyens ou methodes 
inconstitutionnels, de sorte que l'activite en question ne serait pas 
deja interdite par l'article 1, paragraphe 1, de la convention et 
echapperait a la protection de la convention, mais si les exigences de 
1 'article 4 de la convention, dans 1 'interpretation qu' en a donnee la 
commission d'experts, etaient neanmoins satisfaites. Ce serait 
precisement le cas de personnes exer~ant des fonctions dans des partis 
extremistes - si 1 'on voulait considerer que, quoiqu'ils poursuivent 
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des objectifs gravement contraires a la Constitution (elimination de 
l'ordre fondamental democratique et liberal), ils ne poursuivent pas 
(pour l'instant) ces buts pardes moyens inconstitutionnels. 

En pareil cas, les mesures adoptees ici pourraient eventuellement 
ne pas etre justifiees au sens de 1 'article 1, paragraphe 1, de la 
c onvention mais etre neanmoins justifiees au sens de son article 4. 

En consequence, le gouvernement de la Republique federale 
d 'Allemagne considere que les mesures de protec tion qu' il a prises 
pour maintenir un Service public fidele a la Constitution sont 
egalement justifiees au regard de l'article 4 de la convention no 111, 
en particulier du fait que les personnes touchees se voient garantir 
une large protection juridique. 

396. L'avis juridique du professeur Karl Doehring annexe a la 
communication du gouvernement datait du 13 mai 1985. Il examinait la 
question de savoir si la legislation et la pratique de la Republique 
federale d'Allemagne concernant l'exclusion d'extremistes ·du service 
public etaient conformes aux dispositions de la convention no 111 de 
1 'OIT, par reference au rapport qui avait ete presente au Conseil 
d'administration du BIT, a sa 229e session, par le comite designe pour 
examiner la reclamation presentee par la FSM au mois de juin 1984. Le 
resume de l'avis du professeur Doehring, tel que figurant a la finde 
1 'avis juridique, est reproduit ci-dessous, avec un certain nombre 
d'indications supplementaires tirees du corps de l'avis: 

1. Il faut partir du fait que tous les Etats Membres sont 
assujettis aux memes obligations au regard des dispositions de la 
Constitution et de la convention no 111 de l'OIT. En ce qui 
concerne le respect de ce principe, il y a lieu d 'emettre des 
doutes lorsque des reproches sont adresses a la Republique 
federale en raison des methodes qu' e11e utilise en vue de tenir 
les extremistes . a l'ecart du service public, alors que les Etats 
communistes protegent leur ideologie monolithique d'Etat de 
man1ere incomparablement plus rigoureuse. et que les methodes 
utilisees par les democraties occidentales pour se proteger des 
extremistes ne different pas fondamentalement de celles de la 
Republique federale. En consequence, donner satisfaction a la 
reclamation de la FSM constituerait une discrimination a 1 'egard 
de la Republique federale. 

2. Les methodes utilisees par la Republique federale pour 
exclure les extremistes du service public sont appropr1ees, 
conformes a la conception democratique et liberale au sens de la 
Charte des Nations Unies et de la Constitution de 1 'OIT, et 
respectent le principe de la proportionnalite. Deja en 1930, le 
gouvernement social -democrate de Prusse avait interdit aux 
fonctionnaires de s 'engager dans des activites au sein du NSDAP 
et du Parti communiste, a vrai dire sans succes. A la lumiere des 
le9ons tirees de l'histoire du Reich allemand, la Constitution de 
la Republique federale ne permet pas que des fonctionnaires 
refusent de defendre les dispositions essentielles de la 
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Constitution, l'ordre fondamental democratique et liberal, ou 
cherchent a les eliminer. Dans 1 'interet des ci toyens allemands 
dans leur ensemble, une personne ne peut etre consideree comme 
apte a exercer un emploi dans le service public que si elle offre 
la garantie de sa fidelite a la Constitution. La puissance 
publique doit operer le choix des candidats au service public au 
regard du seul interet general. C'est pourquoi le refus d'engager 
un candidat pour manque de fidelite a la Constitution n'est pas 
une discrimination arbitraire mais une selection appropriee. 

La puissance publique ne peut garantir la tolerance de 
l'Etat democratique a l'egard de toutes les conceptions 
politiques - a l'exception des ideologies extremistes hostiles a 
la Constitution - que si ses fonctionnaires sont disposes a 
defendre precisement les chances politiques d'une opposition 
liberale. Un membre du DKP, qui est tenu de defendre le 
marxisme-!eninisme et, par consequent, le systeme de parti unique 
et l'elimination de taute Opposition, n'est pas apte, a priori, a 
etre fonctionnaire. Si, en connaissance des objectifs du DKP, il 
pretend approuver l'ordre fondamental democratique et liberal de 
la Constitution, sa credibilite est suspecte. Malgre taut, en 
pareil cas, l'aptitude de l'individu fait l'objet d'un examen 
specifique qui fournit 1 roccasion de dissiper les doutes sur sa 
fidelite a la Constitution. Toutefois, il existe des craintes 
particulieres si 1' interesse a milite ou milite activement en 
faveur des objectifs du DKP. S'il n'abandonne pas ces activites, 
il doit etre considere comme inapte a devenir fonctionnaire. 

Le fait que le DKP n'est pas interdit a l'heure actuelle 
atteste la tolerance politique fondamentale du systeme juridique 
de la Republique federale. Vouloir en deduire que l'on ne 
pourrait pas interdire a un candidat a la fonction publique 
d'etre membre de ce parti serait une erreur. S'il en etait ainsi, 
les Etats qui ne connaissent pas la possibili te d' interdire un 
parti ne pourraient jamais exclure de la fonction publique les 
extremistes et les adversaires de la Constitution. Or cela est 
Contraire a la pratique dans l'ensemble des Etats et ne peut etre 
considere comme une proposition serieuse. 

La revocation d 'un fonctionnaire suppose le manquement aux 
Obligations de service. Un tel manquement peut etre le fait que 
le fonctionnaire, en depit d'un avertissement, ne s'abstient pas 
d 'avoir des activites pour un parti extremiste qui rejette la 
Constitution. Cette revocation depend de la decision d 'un 
tribunal independant. Le fardeau de la preuve de l'existence d'un 
tel manquement aux obligations de service incombe aux autorites 
de l'Etat. 

Taute decision relative a des questions en matiere de droit 
de la fonction publique peut faire l'objet d'un appel devant des 
tribunaux independants; une plainte portant sur la violation de 
droits fondamentaux ou de droits similaires peut etre adressee 
egalement a la Cour constitutionnelle federale. Du reste, en 

au-dela du devoir de fidelite, la mesure 
autorisees des restrictions a la liberte 
liberte de s'engager dans des activites 

a fait definie selon des criteres 

Republique federale, 
dans laquelle sont 
d'opinion et a la 
politiques est taut 
fonctionnels. 

L'ordre juridique de la Republique federale ne permet pas de 
poser des conditions differentes quant au degre de fidelite a 
l'Etat de fonctionnaires selon les differents postes qu'ils 
occupent. Ce serait la une discrimination a l'egard des 
fonctionnaires eux-memes, qui aurait des consequences 
insupportables et contraires aux pr i ncipes d'un Etat de droit, en 
cas de transferts, de promotions, et dans bien d 'autres aspects 
du droit de la fonction publique. Cela ne signifie pas que des 
fonctionnaires particulierement dignes de confiance ne puissent 
etre affectes a des domaines sensibles du point de vue de la 
securite, campte tenu des fonctions exercees. Toutefois, les 
qualites de caractere, auxquelles il convient de donner la 
preference en l'occurrence, ne consistent pas dans une .fidelite a 
la Constitution plus marquee mais dans des qualites 
supplementaires. Conformement aux dispositions de la loi 
fondamentale (art. 33, paragr. 4) et de la loi-cadre sur les 
fonctionnaires des Länder (art. 2 (2)), les pouvoirs souverains 
- et en regle generale ces seuls pouvoirs - devraient, en 
principe, etre conferes exclusivement a des fonctionnaires. En 
cela 1 'ordre juridique de la Republique federale montre que, en 
principe, un fonctionnaire ne peut etre compare a un "employe" au 
service de 1' Etat mais qu' il exerce ses fonctions en tant que 
detenteur d 'un pouvoir souverain. Il serait difficile - et, dans 
l'ordre juridique allemand, egalement illegal - de diviser les 
fonctionnaires en deux categories: ceux dont on peut exiger "un 
peu de fidelite" et ceux dont on peut exiger "beaucoup de 
fidelite". Les fonctionnaires eux-memes se sont toujours opposes 
a une telle classification. Meme un fonctionnaire subalterne 
occupant peut-etre un poste moins important est fier de 
representer l'autorite de l'Etat en exer~ant loyalement le 
pouvoir souverain. Il serait discriminatoire de donner a entendre 
au fonctionnaire subalterne que sa fidelite n'a pas d'importance, 
dans le seul but de pouvoir mettre sur un pied d'egalite avec lui 
un fonctionnaire dont la fidelite a l'Etat est douteuse. Une 
telle discrimination aurait egalement des consequences tres 
concretes. Le droit public allemand part de l'hypothese qu'en cas 
de necessite chaque fonctionnaire doit et peut remplacer taut 
autre fonctionnaire empeche d'exercer ses fonctions. 

L'obligation du fonctionnaire d'accepter d'etre transfere 
s'il est requis dans un emploi different fait partie de la 
relation de fidelite particuliere qui lie le fonctionnaire a 
l'Etat. Ce remplacement d 'un fonctionnaire par un autre ne doit 
pas echouer du fait qu'un fonctionnaire n'est pas suffisamment 
"fidele" pour le poste auquel il doit etre transfere. A cet 
egard, l'argument avance par le comite du Conseil 
d 'administration selon lequel, dans un Etat moderne, le service 
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public est a maints egards comparable au secteur prive est fallacieux 
et n'est pas pertinent en droit allemand. De meme, la promotion des 
fonctionnaires serait SOumise a des considerations douteuses si 1 'on 
faisait une difference entre divers niveaux de fidelite . Etre oblige 
de dire a un fonctionnaire techniquement qualifie qu I il ne peut pas 
etre promu a un poste superieur parce qu'il n'est pas assez "fidele" 
et promouvoir a Ce poste Un fonctionnaire moins qualifie parce qu I il 
est "plus fidele" equivaudrait a faire une distinction qui ne pourrait 
etre justifiee en droit constitutionnel. De plus, campte tenu des 
changements de circonstances, un poste peut a tout moment subir une 
modification de son importance pour l'Etat et la securite. Le 
fonctionnaire "moins fidele" devrait alors etre transfere. 
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Il serait egalement errone de se refe rer a d'autres syst emes 
juridiques. Chaque Etat doit etre libre de reglemente r la 
fonction publique de maniere a satisfaire aux exigences de sa 
Constitution. Lorsque la convention no 111 a ete adoptee, on 
savait que le Service public etait organ1se de differentes 
manieres dans les Etats Membres et dans les Etats parties a la 
convention, et l'article 1, paragraphe 2, de la convention tient 
campte de cette situation. 

3. Les ordres etatiques de toutes les democraties 
comparables a la Republique federale exigent loyaute et fidelite 
de la part des detenteurs de postes officiels. Des etudes 
approfondies de ces systemes juridiques et de leur pratique ont 
montre que tel est le cas. Il est vrai que les methodes de 
defense varient. Le fait que l'imperatif de l'egalite de 
traitement n'est pas respecte aussi strictement qu'en Republique 
federale est du aux caracteristiques specifiques des autres 
systemes juridiques' notamment aux procedures de selection des 
fonctionnaires. Le haut degre de protection juridique qui existe 
en Republique federale par rapport a nombre d 'autres systemes 
juridiques ressort egalement du fait que, souvent, dans des 
sytemes juridiques comparables il n'est pas necessaire de donner 
les raisons motivant le non-recrutement d 'un candidat, voire la 
revocation d ' un fonctionnaire. Il en va de meme pour la 
protection judiciaire en cas de rejet de candidats et de 
revocation. Aucun autre Etat n'est probablement dispese a 
accorder dans de tels cas une protection juridique et judiciaire 
comparable a celle accordee par la Republique federale 
d 'Allemagne. Dans d 'autres Etats, ou les motif s des decisions 
relatives a la non-aptitude en droit constitutionnel de candidats 
et de fonctionnaires n'ont pas besoin d'etre reveles, l'exclusion 
des extremistes, resultant en fait de mesures purement 
gouvernementales, n'est pas spectaculaire; en Republique 
federale, au contraire, les procedures publiques permettent 
d'obtenir une transparence totale dans ce domaine. D'ou la 
controverse publique dont on use pour tenter de critiquer !'ordre 
juridique et la pratique de la Republique federale et de mettre 
en question leur legitimite. 

4. Les fonctionnaires des organisations internationales 
sont soumis, eux aussi, a un devoir expres de fidelite quant au 
respect des objectifs, des buts et des statuts de ces 
Organisations. Si, contrairement a ces dispositions, un agent 
etait recrute ou maintenu en fonctions, qui - a l'instar d'un 
membre du DKP en Republique federale - rejette e x pressement les 
objectifs et les buts d 'une telle Organisation, ce ne sont non 
seulement les buts de l'organisation qui seraient mis en danger, 
mais l'ordre juridique s'en trouverait enfreint aussi. Les 
exemples des Nations Unies et des Communautes europeennes en 
apportent la preuve. Dans ces Orga nisations egalement, il serai t 
considere comme in tolerable d 'employer un adversaire du sys t e me 
juridique en tant que titulaire d'une fonction a u sein de 
l'organisation . 

5. Le systeme du part i unique a pplique da ns de s Etats 
communistes, tels que l'URSS et la Re publique democra tique 
allemande, qui ne tolere aucune opposition et ne definit les 
droits fondamentaux que comme une pa rtic ipation au syste me 
collectif, exige des personnes qui oc cupent de s positions 
officielles un engagement inconditionnel a l' e gard de l'ideologie 
d'Etat, le marxisme-leninisme, et le leur impose. Dans ces Etats, 
il n'existe a ucune protection de la part de tribunaux 
independants. Abstraction faite de ce qu'un . tel systeme n'est 
conforme ni aux principes des Pactes et de la Dec laration des 
droits de l'homme des Nations Unies ni a ceux de l'OIT, il est 
absurde, ainsi qu' il ressort d 'une comparaison entre l e s 
dispositions juridiques respectives, que les representants de ces 
systemes marxistes-leninistes critiquent la Republique f e derale. 
Dans les Etats communistes, le systeme de de fense vis-a-vis 
d 'agents publies non marxistes est rigoureux et sans failles. 
Ceci ne veut pas dire que la Republique federale puisse pour 
cette raison se permettre, elle aussi, d'adopter des mesures de 
defense contraires aux libertes. De telles mesures ne sont pas 
appliquees. Il ne s'agit donc pas d'une question d'egalite dans 
l ' injustice. Il s'agit simplement de souligner qu'il est 
in tolerable et discriminatoire d 'accuser la Republique federale 
d 'une pretendue pratique qui est appliquee, en fait, de maniere 
tres intense dans les Etats communistes. 

6. Il faut partir du fait que la notion de discrimination, 
telle qu'elle s'est developpee dans le droit international 
general, dans les principes des Nations Unies et dans la pratique 
des democraties liberales, saus-tend egalement les normes 
juridiques de l'OIT. Selon cette notion, une discrimination 
signifie le non-respect de l'interdiction de tout arbitraire. En 
d'autres termes, on ne peut presumer qu'il y a discrimination si 
les distinctions sont fondees sur des considerations objectives 
qui ne sont pas contraires aux libertes. A cet effet, les 
principes des Pactes des Nations Unies sur les droits de l'homme, 
en particulier, montrent qu'il apparait objectivement necessaire 
de limiter les activites de ceux qui ont l'intention d'abuser de 
leurs droits pour restreindre les libertes des autres. Ce danger 
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existe avant taut chez les agents de l'Etat. Le choix des mesures 
de protection contre ce danger doit etre laisse en premier lieu a 
chaque Etat lui-meme. La situation historique, politique et aussi 
geographique particuliere de la Republique federale doit etre 
prise en consideration pour evaluer l'admissibilite de ses 
mesures de protection; c'est ce qu'a souligne la Commission 
europeenne des droits de l'homme dans un contexte similaire. 

7. Les dispositions de la convention no 111 doivent etre 
interpretees a la lumiere de ces considerations. Une telle 
interpretation, fondee sur les normes du droit international et 
la Constitution de 1 'OIT, confirme entierement la conformite du 
sys teme juridique de la Republique federale avec ces principes. 
Il n'est pas arbitraire et, partant, il n'est pas discriminatoire 
de deduire du texte, au fand clair, de l'article 1, paragraphe 2, 
de la convention qu'en Republique federale tous les 
fonctionnaires de 1 'Etat exercent un "emploi" qui, en raison de 
ses "exigences", justifie un traitement different de celui des 
autres travailleurs. Le degre de cette difference de traitement 
doit etre, aux termes des dispositions de l'article 2 de la 
convention, determine conformement aux "conditions nationales", 
d'ou il resulte que les conditions juridiques et politiques 
speciales de la Republique federale doivent egalement etre prises 
en campte. Le meme principe es t de nouveau clairement exprime a 
l'article 3 de la convention. L'article 4 de la convention permet 
de considerer la securite de l'Etat en tant que critere objectif 
sur lequel fonder un traitement distinct si une personne fait 
l'objet d'une susp1c1on legitime de mettre cette securite en 
danger. Un membre du DKP qui, bien qu'il soit informe de 
l'incompatibilite entre le marxisme-leninisme et l'ordre 
fondamental democratique et liberal de la Republique federale, 
persiste dans ses convictions politiques et les manifeste 
activement porte atteinte a la securite de 1 'Etat, quelle que 
soit la position qu'il occupe en qualite de fonctionnaire d'Etat, 
ainsi qu'il ressort des nombreux cas d'espionnage et d'activites 
subversives a porter au campte des Etats communistes. 

En consequence, aucune Violation par la Republique federale 
d 'A11emagne des principes de la convention no 111 ne peut etre 
etablie. Ces principes sont egalement respectes pleinement dans 
la pratique. 

397. A la suite de l'audition de ternoins au cours de la seconde 
session de la commission, le gouvernement de la Republique federale 
d'Allemagne a communique des commentaires supplementaires comme suit: 

(Traduction) 

I. Ainsi que les auditions l'ont montre, une distinction est etablie 
entre les dispositions legales en vigueur en Republique federale 
d 'Allemagne concernant la fidelite a la Constitution dans le service 
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public et la pratique administrative. Les dispositions legales ne sont 
pas contes tees. Comme le gouvernement federal 1 'a deja souligne dans 
sa prise de position du 27 mars 1986, aucun des groupes socialement 
concernes de la Republique federale d'Allemagne ne s'ecarte de cette 
position de principe. La Confederation des syndicats allemands, 
1 'organisation de travailleurs la plus importante, vient taut 
recemment de confirmer une nouvelle fois dans sa revue Der deutsche 
Beamte son accord fondamental avec le devoir de fidelite a la 
Cons titution des personnes employees dans le service public de la 
Republique federale d 'A11emagne (Soviel Freiheit wie mögli ch, soviel 
Bindung wie nötig, par Hans-Hermann Schrader, no 5, mai 1986; annexe), 
exp rimant ainsi une op1n1on quelque peu differente de celle des 
representants de deux de ses Organisations affiliees qui ont depose 
lors des auditions. Le gouvernement du Land de la Sarre, lui non plus, 
n 'a pas modifie la loi sarroise sur les fonctionnaires, mais tient a 
ce que les fonctionnaires respectent le devoir de fidelite a la 
Constitution. De meme, dans le milieu international, personne n'a 
jamais pretendu que le devoir de fidelite a la Constitution prescrit 
dans la loi fondamentale de la Republique federale d'Allemagne et dans 
les lois sur les fonctionnaires de la Federation et des Länder viole 
en tant que tel la convention no 111 de 1 'OIT. Seule ~atique 
administrative fait toujours l'objet d'attaques. En l'occurrence, on 
oub lie de dire ceci: 

Ou bien la pratique administrative concorde avec la situation 
juridique, auquel cas 1 'application correcte des lois en vigueur ne 
peut violer les obligations decoulant de la convention no 111 si les 
lois elles-memes ne les violent pas; ou bien - et c'est ce que l'on 
soutient - la pratique administrative ne co1ncide pas avec les lois 
internes et es t par consequent contraire au droi t. Dans ce cas, il 
appartiendrait aux tribunaux nationaux de verifier et d'etablir cette 
violation du droit interne. 

Les auditions devant la commission d'enquete ont permis d'etablir 
sans equivoque qu'on empeche deliberement une clarification definitive 
de la position juridique nationale par la juridiction supreme pour des 
raisons politiques. De ce fait, non seulement les personnes concernees 
perdent-elles le droit d'importuner les organismes internationaux avec 
cette question, mais surtout il n'y a pas d'objet specifique a 
soumettre a 1 'examen. En effet, si la plus haute juridiction interne 
estimait que la pratique administrative est legale et conforme aux 
lois, le seul objet possible a soumettre a l'examen d'une instqnce 
internationale serait la legislation elle-meme, attendu que son 
application correcte en est inseparable. Toutefois, la situation 
legislative en Republique federale d 'Allemagne n 'a pas change depuis 
des decennies, et 1 'Organisation internationale du Travail n 'a pas 
considere jusqu'ici qu'elle constituait une violation de la convention 
nolll. Si, d'un autre cote, la juridiction interne supreme devait 
considerer la pratique nationale comme inconstitutionnelle ou 
COntraire a la loi, cette procedure d'enquete n'aurait plus de raison 
d'etre. 
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C'est la raison pour laquelle une decision de la Cour 
constitutionnelle federale constitue un prealable a cette procedure 
internationale. Une telle decision ne peut etre amenee que par les 
personnes touchees. Ni le gouvernement federal ni un gouvernement de 
Land n'a qualite pour recourir a la Cour constitutionnelle federale 
afin de traneher la question. 

Il est fait expresserneut reference aux explications du point de 
vue du droit international fournies lors des auditions par le 
professeur Doehring, au sujet du problerne du non-epuisemnent des voies 
de recours internes. 

II. Un traitement different des extremistes de gauehe et des 
extremistes de droite n'est possible ni en vertu de la convention 
no 111 de 1 'OIT ni en vertu de la Constitution de la Republique 
federale d'Allemagne. Neanmoins, alors que les mesures allemandes 
contre les extremistes de droite candidats a un emploi dans le service 
public ou qui y sont deja employes ne font 1 'objet d 'aucune cri tique 
dans aucun milieu et sont en fait souvent qualifiees d 'excessivement 
laxistes (le temoin Paech a declare qu'a son avis les garanties de la 
loi fondamentale et du droit international concernant les droits de 
l'homme ne s'appliqueraient pas aux fascistes), les memes mesures - en 
depit du principe de l'egalite de traitement inscrit dans la 
convention de l'OIT -, lorsqu'elles sont appliquees a des extremistes 
de gauehe et, notamment, aux adherents du Parti communiste allemand 
(DKP), seraient incons ti tutionnelles et violeraient les obligations 
internationales. Il ne s 'agit donc plus de savoir si une Eidelite 
particuliere a 1 'ordre fondamental democratique et liberal peut etre 
requise des fonctionnaires en Republique federale d'Allemagne et 
quelles sont les consequences a en tirer en 1 'absence d 'une telle 
Eidelite a la Constitution; il s 'agit uniquement de savoir si le 
gouvernement federal est en droit d 'affirmer que le DKP vise des 
objectifs hostiles a la Constitution. Cette question (sur laquelle, 
selon les souhaits concordants des personnes touchees qui ont ete 
entendues, la Cour constitutionnelle federale n'a pas a se prononcer, 
bien qu' elle ai t competence pour le faire) ne peut etre tranchee sur 
la base de la convention no 111. Par ailleurs, le gouvernement federal 
ne peut non plus reconnaitre en l'occurrence une reference aux 
fonctions et aux objectifs de l'Organisation internationale du 
Travail. Seul le droit constitutionnel interne peut determiner quel 
parti OU quelle Organisation vise des objectifs hostiles a la 
Constitution au niveau national. 

III. Lors des auditions, reference a ete faite a plusieurs reprises a 
des divergences (alleguees ou effectives) dans la pratique 
administrative de la Federation et des Länder. Ce point appelle les 
commentaires suivants: 
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1. 

2. 

3 . 

4. 

La Federation et 1 'ensemble des Länder defendent le principe de 
Eidelite a la Constitution da~ Service public et sont 
convaincus de sa necessite. La Sarre elle-meme n'a pas modifie 
les dispositions pertinentes de sa loi sur les fonctionnaires. 

La pratique administrative est partout fondee sur l'evaluation du 
cas individuel, dont la Cour constitutionnelle federale a fait 
une condition imperative et dans laquelle - comme dans taute 
decision administrative - le principe de la proportionnalite doit 
etre respecte. Etant donne que chaque cas individuel se presente 
d'une fa~on differente, nombre des divergences qui sont apparues 
sont dues a la diversite des circonstances. 

Il n'est pas conteste, cependant, qu'il existe en outre certaines 
differences de caractere general parmi les divers employeurs de 
la Federation et des Länder pour ce qui concerne 1 'application 
pratique des dispositions legales qui sont les memes partout, par 
exemple pour les demandes de renseignements dites "de routine". 
Cela es t du en partie a un changement d 'opinion ul terieur de la 
part d'elements du Parti social democrate d'Allemagne (SPD) et en 
partie a la structure federale de la Republique federale 
d 'Allemagne. Les differentes regles de procedure ont cependant 
dans la pratique des consequences moins importantes qu'il ne 
semblerait. Le moyen le plus approprie et le plus efficace 
d 'unifier la pratique administrative passerait par une decision 
de la Cour constitutionnelle federale sur . les questions qui 
restent pendantes: un moyen qui est deliberement ecarte. 

De l'avis du gouvernement federal, seules la Constitution et les 
lois de la Republique federale d'Allemagne et la pratique 
administrative qui en decoule, laquelle co1ncide avec la pratique 
de la majorite des Länder, peuvent constituer la base de 
l'enquete de la commission. Si, dans des cas individuels, les 
divers Länder decident autrement en faveur des interesses pour 
des motifs poliÜques avoues ou meme seulement pour des raisons 
tactiques, leur decision ne saurait avoir d'effet sur la question 
de savoir si la pratique telle que su~v~e par le gouvernement 
federal correspond ou non a la situation juridique interne, et si 
cette situation est ou non conforme aux dispositions de la 
convention no 111. De plus, il convient de garder present a 
l'esprit le fait que les decisions rendues en faveur des 
interesses ne font l'objet d'aucun controle judiciaire concernant 
leur legalite, parce que les beneficiaires n'ont pas de motif de 
recourir aux tribunaux. 

IV. On s 'es t efforce a plusieurs reprises au cours des audi tions de 
presenter les mesures adoptees en Republique federale d'Allemagne pour 
conserver un service public fidele a la Constitution comme n'etant pas 
necessaires et, partant, inadmissibles. Il a ete indique qu'on 
n'aurait pas reproche aux interesses d'avoir viole leurs devoirs dans 
l'exercice de leurs fonctions; que, dans leurs activites en dehors du 
service, ils ne s'etaient non plus livres ni a des actions criminelles 
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ni a des attaques violentes contre l 'ordre constitutionnel; que leur 
conduite n'avait pas altere de manie re significative le respect et la 
confiance dus a leurs fonctions o u le prestige de la fonction 
publique; que, lorsque des personnes accusees d'activites hostiles a 
la Constitution avaient ete maint e nue s a leur poste, il n'en etait 
apparemment resulte aucune cons eq ue nc e prejudiciable pour l'ordre 
fondamen tal demo c ra t ique et 1 i be ral; que, en consequence, les 
personnes conc ernees ne me tt a i e nt pas en peril le fondement 
democratique de la Republique f e d e rale d'A11emagne; que, partant, le 
devoir de Eidelite a la Constitut i on ne pouvait etre considere comme 
exigence necessaire pour un emploi dans le service public au sens des 
dispositions de l'arti c le 1, paragra phe 2, de la convention no 111, et 
que 1 'applica tion des dispositions de 1 'article 4 de la convention 
no 111 ne pouvait entrer en jeu. 

Un tel raisonnement - a insi que les ternoins 
gouvernement f e deral l'ont deja atteste-passe a c6te 
et ne tient pa s campte des vrais problemes. En effet: 

cites par le 
de la ques tion 

1. 11 meconnait la differenc e entre reaction et prevention. Le 
gouve rnement federal a touj ours mis l'accent sur le caractere 
preventif du devoir de fidelite a la Constitution et des mesures 
qui en decoulent. La democratie liberale en Republique federale 
d 'Allemagne ne peut etre protegee efficacement a lang terme que 
si, lors de crises et de situations conflictuelles eventuelles, 
le corps des fonctionnaires est pret, sans reticences et sans 
defaillances, a defendre l'ordre fondamental democratique et 
liberal. 11 s 'ensuit que la necessite et 1 'efficaci te des 
garanties mises en place a cet effet ne sauraient etre evaluees 
en fonction d'alterations spe cifiques discernables des a present, 
en l'absence de telles situations de crise, partout ou des 
fonctionnaires dont l'attitude est hostile a la Constitution ont 

2. 

3. 
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travaille pendant une periode 
toujours en train de travailler. 
etre juge avant la realisation du 

relativement longue ou sont 
Un systeme de garanties ne peut 
risque qu'il est cense empecher. 

Un lien avec la conduite - dans l'exercice des fonctions et hors 
du Service - des personnes concernees est etabli, non par voie de 
reaction mais par voie de prevention comme indique ci-dessus. 
Quiconque demontre par ses activites presentes, par exemple pour 
un parti ayant des objectifs hostiles a la Constitution, que les 
citoyens ne pourront pas compter sur lui au moment decisif pour 
defendre leur democratie liberale, est inapte pour le service de 
l'Etat et ne peut devenir ou rester fonctionnaire. Cela n'a rien 
a voir avec une "puni tion" pour un comportement particulier, mais 
est une question d'"aptitude" a une activite particuliere, a 
savoir celle de fonctionnaire au service de l'Etat. 

11 n • est pas contestable - et il ne devrait pas etre conteste -
que les quelques fonctionnaires employes dans le service public 
de la Republ ique f ederale d 'Allemagne, connus pour leurs 
dispositions hostiles a la Constitution, ne constituent pas a 
l'heure actuelle un danger specifique pour l'ordre fondamental 

4. 

5. 

democratique et liberal. Mais 1' interpretation de la convention 
no 111 ne saurait dependre de ce nombre insignifiant de 
fonctionnaires et du faible danger qu'ils representent pour 
1' instant. En effet, le point de savoir si la fidelite a la 
Constitution est un element d 'aptitude admissible et un critere 
d'emploi au sens de cette convention n'est pas une question de 
quantite. Les mesures adoptees par la Republique federale 
d'Allemagne ne peuvent violer la convention no 111 lorsqu'il 
existe 500 extremistes dans le Service public et etre en 
concordance avec les dispositions de cette convention lorsqu'il y 
a 5.000 ou 50.000 extremistes dans ce meme Service. C'est 
pourquoi, par principe, chaque defenseur d'objectifs ou partisan 
d'entreprises hostiles a la Constitution employe dans le Service 
public met en peril la securite de l'Etat democratique. Si l'on 
attendait que le total de ces extremistes represente un danger 
imminent, il serait trop tard pour prendre des mesures efficaces. 

La question cruciale est celle de savoir qui est apte a exercer 
une activite en qualite de fonctionnaire dans le service public 
de la Republique f ederale d 'A11emagne. Les exigences re la ti ves a 
1. aptitude a un emploi particulier ne peuvent etre determinees 
que dans le cadre de la Constitution nationale. Les exigences 
relatives a l'aptitude sont fondees sur l'emploi lui-meme 
lorsqu'elles constituent un element central du profil de l'emploi 
correspondant, comme c 'est le cas ici, ou . elles sont prescrites 
par la Constitution. L'Organisation internationale du Travail et 
ses organes ne peuvent modifier ou nier le profil de l'emploi 
developpe dans le cadre national. Ils ne peuvent l'apprecier que 
dans son ensemble par rapport aux principes de la convention 
no 111; il ne leur est pas loisible d'etablir une definition 
independante du devoir national de fidelite a la Constitution et 
des exigences qui en decoulent. 

Celui qui a ete nomme fonctionnaire, representant ou candidat par 
la majorite d'un parti ou d'une Organisation ayant des objectifs 
hostiles a la Constitution, qui incarne le programme du parti 
formule par la majorite et les differentes decisions du parti aux 
yeux du monde exterieur et s'efforce de les realiser, doit 
accepter les consequences d 'une telle conduite et s 'attendre a 
"etre pris au mot". Taute conviction intime divergente - qui 
reviendrait a tromper l'electeur- devrait etre corroboree en 
detail par les faits. Une conduite de ce genre rend l'interesse 
inapte a l'emploi en tant que fonctionnaire. En pareil cas, peu 
importe que sa condui te dans le service soi t irreprochable ou 
qu'il ait ou non commis des actes criminels ou use de violence en 
dehors du service. 

La question de savoir si des partis ayant des objectifs hostiles 
a la Constitution sont interdits en Republique federale 
d'Allemagne ne saurait etre d'importance aux fins de l'enquete 
menee en vertu de la convention no 111. En effet, les points de 
droit dont il s'agit ne peuvent etre juges que de deux fac;ons: 
soit sans tenir campte de la situation juridique et 
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constitutionnelle nationale - auquel cas l'interdiction d'un 
parti prononcee en vertu des dispositions du droit interne n' a 
pas a etre prise en compte pour 1 'appreciation des faits de la 
cause soit en tenant diJ.ment compte du droit interne. Dans ce 
dernier cas, les dispositions de la loi fondamentale sur le 
devoir de fidelite a la Constitution dans le Service public et la 
decision fondamentale sur le sujet rendue par la Cour 
internationale federale en 1975 sont determinantes. 

6. L'article 4 de la convention no 111 prevoit expressement que les 
mesures affectant une personne qui fait individuellement l'objet 
d'une susp~c~on legitime de se livrer a une activite 
prejudiciable a la securite de 1 'Etat ne seront pas considerees 
comme discriminatoires. Une restriction comparable figure a 
1 'article 10, paragraphe 2, de la Convention europeenne du 
4 novembre 1950 pour la protection des droits de 1 'homme et des 
libertes fondamentales, qui permet certaines limitations a la 
liberte d 'opinion telles qu'elles sont prescrites par la loi et 
sont indispensables dans une societe democratique, notamment dans 
1 'interet de la securite nationale. Interpretant le concept de 
"securite nationale", la Commission europeenne des droits de 
1 'homme, dans son rapport du 11 mai 1984 sur la plainte 
individuelle no 9704/82, a declare ce qui suit: 

Il est vrai, d'autre part, que la Cour a reconnu en la 
defense de la democratie l'une des justifications principales des 
restrictions imposees "dans 1 'interet de la securite nationale", 
lorsque les societes democratiques se trouvent menacees par des 
formes tres complexes d'espionnage et de terrorisme La 
commission rappelle que le cas d 'espece ne concerne pas 
directement des considerations de securite, au sens habituel, 
mais des restrictions aux libertes d'opinion et d'expression 
d'une personne a la fois enseignante et fonctionnaire. 
L'obligation de loyaute qui impose ces restrictions vise a 
garantir la protection de la texture democratique de la societe 
et constitue 1 'un des remparts eriges a la lumiere de 
l'experience de l'Etat national-socialiste en Allemagne, afin 
d'institutionnaliser les structures democratiques et de rendre 
impossible la resurgence du totalitarisme dans la Republique 
federale. En ce sens, la securite de l'ordre constitutionnel 
democratique se trouve donc en jeu (paragr. 79 et 80). 

La Republique federale d 'Allemagne se voi t ainsi confirmee dans 
son opinion que les attaques contre l'ordre etatique et 
constitutionnel de la Republique federale d'Allemagne et les libertes 
des citoyens qu'il garantit mettent en cause la securite de l'Etat. Il 
n'est pas necessaire que soient commis des actes de violence 
specif iques. En consequence, les mesures touchant cet te ca tegorie de 
personnes sont justifiees par l'article 4 de la convention no 111, et 
ce d'autant plus que, sur la base de l'examen de chaque cas individuel 
prescrit par la Cour constitutionnelle federale, ces mesures ne 
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peuvent intervenir que contre des 
beneficient d 'une protection juridique 
independants. 

personnes individuelles qui 
etendue devant des tribunaux 

7. On ne saurait dans ce contexte faire reference aux "controles de 
securite"' qui rendent inutile un examen separe de la fideli te a 
la Constitution. Il s'agit en l'occurrence de deux procedures 
fondamentalement differentes, distinctes quant au fond et quant a 
leur objet: 

Le devoir de fidelite a la Constitution s'applique par 
principe a toute personne employee dans le service public, campte 
tenu d'une certaine gradation pour une partie de celles engagees 
en vertu d'un centrat de travail. Il s'agit la d'une obligation 
de Service generale, grice a laquelle la structure democratique 
et liberale de l'Etat doit etre egalement sauvegardee dans 
l'avenir. En consequence, le defaut de fidelite a la Constitution 
rend 1' interesse inapte au Service de 1 'Etat. Il ne peut etre 
nomme et, en CaS de Violation de Ce devoir, il est necessairement 
revoque. 

En outre, il existe des secteurs de l'administration classes 
comme particulierement sensibles du point de vue de la securite, 
du fait que les activites qui y sont exercees exigent un secret 
renforce ou touchent les interets actuels de la securite 
exterieure et interieure. Ce ne sont pas la Constitution et 
l'avenir democratique de l'Etat qui sont ici l'objet direct de la 
protection, mais des affaires d'Etat qui ont trait a la securite 
et qui doivent etre tenues secretes. L'acces a ces fonctions est 
reserve aux personnes qui ont subi un controle de securite 
special. L'objet de ce controle n'est pas tant la fidelite de 
l'interesse a la Constitution, qui a deja ete verifiee au moment 
de son recrutement et qui est fondamentalement attendue de toutes 
les personnes employees: il s'agit bien plutot de la question de 
savoir s'il satisfait egalement aux exigences accrues en matiere 
de securite' par exemple s 'il ne peut pas eventuellement donner 
prise au chantage (pour cause de dettes, d'actes criminels, etc.) 
ou s'il ne represente pas un risque concret pour la securite (par 
exemple dependance a 1 'egard de 1 'alcool ou de la drogue). Mais 
il ne s'agit pas en l'occurrence d'obligations de service. Si un 
employe ne satisfait pas a ces exigences particulieres, il peut 
neanmoins exercer . ou continuer a exercer une activite dans 
d'autres secteurs du service public qui ne sont pas au meme point 
sensibles en matiere de securite. Le but du controle de securite 
n'est pas d'etablir l'aptitude au service de l'Etat en tant que 
telle, mais seulement l'aptitude a des fonctions tout a fait 
specifiques. 

C'est la raison pour laquelle il est egalement errone de 
qualifier les controles et transferts lies a ces exigences 
speciales en matiere de securite de mesures d'"interdiction 
professionnelle"' ainsi que les opposants a 1 'ordre fondamental 
democratique et liberal ne cessent de tenter de le faire afin de 

185 



rnul tiplier le nornbre des cas. Si non, rnerne un f onc tionnaire du 
rninistere de la Defense qui est transfere dans un bureau de 
placernent pour cause d' alcoolisrne devrait etre considere cornrne 
victirne d'une "interdiction professionnelle". 

Campte tenu de l'eventail de verification beaucoupplus large que 
camporte le controle de securi te, il serai t disproportionne et 
injustifie d 'etendre cet te procedure a tous les fonctionnaires' 
tels que les enseignants, dans le seul but de deterrniner s 'ils 
sont aptes a l'ernploi propese du point de vue de la fidelite a la 
Constitution. 

des ternoins experts, la 
personnes ernployees en 
public de la Republique 
le gouvernernent federal 

V. Etant donne que, lors de l'audition 
difference entre les fonctionnaires et les 
vertu d'un cantrat de travail dans le service 
federale d'Allernagne n'a cesse d'etre evoquee, 
tient a faire les rernarques suivantes: 

1. Aux terrnes de l'article 33, paragraphe 4, de la loi fondarnentale, 
en regle generale, l'exercice de cornpetences relevant des droits 
souverains doit, a titre permanent, etre confie a des rnernbres du 
service public qui se trouvent dans une situation de service et 
de fidelite relevant du droit public, c'est-a-dire a des 
fonctionnaires. Il est vrai que la ligne de dernarcation entre le 
dornaine de souverainete reserve aux fonctionnaires et celui des 
personnes ernployees dans le cadre d'un cantrat de travail dans le 
Service public est difficile a tracer et n'est pas toujours 
respectee d'une rnaniere coherente. 
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Cela s 'explique par de nornbreuses raisons. Par exernple, en 
vertu du droit budgetaire, il est perrnis d'ernployer des personnes 
engagees en vertu d'un cantrat de travail a des postes qui, dans 
le budget, sont prevus pour des fonctionnaires (rnais pas 
l'inverse). I1 est souvent fait usage de cette possibilite dans 
le cas de contrats d'ernploi a ternps partiel, de relations 
d'ernploi de duree lirnitee, et dans des cas ou les relations 
d'emploi perrnettent une politique du personnel plus souple que le 
statut relativerneut rigide du fonctionnaire a vie. Neanrnoins, les 
personnes ernployees en vertu de contrats de travail a des postes 
de fonctionnaires sont assujetties aux rnernes obligations que les 
fonctionnaires en ce qui concerne le devoir de fidelite a la 
Constitution (le Tribunal federal du travail a expresserneut 
decide en ce sens pour les enseignants). 

Il peut egalerneut exister des dornaines dans lesquels des 
fonctionnaires sont ernployes bien qu' il ne s 'agisse pas 
exclusivernent de 1 'exercice de cornpetences relevant des droits 
souverains; c 'es t ce qui ressort de 1 'article 33, paragraphe 4, 
de la loi fondarnentale. Il existe pour cela des raisons 
historiques et politiques' et cette situation est egalerneut due 
en partie a des conceptions differentes de ce qu' il convient de 
considerer cornrne une "activite souveraine". 

2. Cette coexistence de fonctionnaires et de personnes ernployees en 
vertu de contrats de travail dans le service public de la 
Republique federale d'Allernagne, qui n'est pas toujours 
clairernent delirnitee et qu'il n'est d'ailleurs pas toujours 
facile de delirni ter' n' a pas d' irnportance pour les ques tions a 
traiter ici. En effet, le but n'est pas de rechercher quel statut 
doit etre prevu pour tel OU tel ernploi dans le Service public, 
rnais bien de savoir si les fonctionnaires allernands peuvent etre 
requis de prendre en tout ternps fait et cause pour l'ordre 
fondarnental dernocratique et liberal. Cet elernent d'aptitude est 
une condition sine qua non de la nornination d 'un fonctionnaire, 
independarnrnent de la fonction concrete exercee. 

Si un fonctionnaire exerce une activite dont on pourrait 
adrnettre qu'elle puisse egalerneut etre confiee .a. une personne 
ernployee en vertu d 'un cantrat de travail, on ne peut pas en 
tirer un argurnent contre son devoir de rester fidele a la 
Constitution en qualite de fonctionnaire, rnais tout au plus un 
argurnent en faveur de son transfert ou d'une reorganisation. 
Toutefois, les questions relatives a 1 'organisation de 1 'Etat ne 
sont pas couvertes par la convention no 111. D'autre part, 
1 'Organisation internationale du Travail ne saurait avoir pour 
tache de prescrire a ses Etats Mernbres le pourcentage de 
fonctionnaires a OCCuper dans le Service public . et les secteurs 
de l'adrninistration auxquels il convient de les affecter. 

3. Pour ces raisons, on ne peut attacher de valeur a 1 'objection 
selon laquelle la fidelite a la Constitution des fonctionnaires 
allernands ne serait pas requise, parce que la rnerne fonction peut 
eventuellerneut etre exercee egalerneut par des personnes ernployees 
en vertu d'un cantrat de travail et dont la fidelite a l'ordre 
fondarnental dernocratique et liberal ne serai t pas SOumise a des 
exigences aussi rigoureuses. Cet argurnent rneconnai t en outre le 
fait suivant: contr~irernent aux fonctionnaires, il n 'existe pour 
les personnes ernployees en vertu d'un cantrat de travail ni 
carriere cornportant des prornotions regul ieres ni poss ibil i te de 
transfert a tout rnornent. Elles restent par principe attachees au 
poste auquel elles ont ete affectees, alors que les 
fonctionnaires, au cours de leur vie professionnelle, sont sournis 
a un processus de developpernent continu quant a leurs fonctions 
et a leur grade. 

En outre, une personne ernployee en vertu d 'un contrat: de 
travail peut etre licenciee sans preavis a tout rnornent pour un 
rnotif irnportant. Pendant le deroulernent de la procedure 
eventuelle en rnatiere de protection contre le licenciernent, elle 
est en dehors du Service public. Un fonctionnaire a vie ne peut 
par contre etre ecarte du Service qu' apres une procedure 
disciplinaire longue et en banne et due forme, au cours de 
laquelle il reste fonctionnaire. Il en resulte que le potentiel 
de risque a long terrne est plus eleve dans le cas des 
fonctionnaires, en raison de leur statut, que dans celui des 
personnes ernployees en vertu d'un cantrat de travail. 
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Si la pratique actuelle en Republique federale d 'Allemagne 
concernant les groupes ayant des statuts differents devait etre 
consideree comme injustifiee, il faudrait alors etendre le devoir 
de fidelite tel qu'exige des fonctionnaires a toutes les 
personnes employees dans le service public; en d 'autres termes, 
il faudrait rendre la pratique plus severe a la suite de cette 
procedure d'enquete. 

VI. Voici encore quelques observations sur le nombre des cas. Des 
avant les auditions de temoins, le gouvernement federal avait fourni a 
la commission d'enquete une documentation statistique etendue tout en 
formulant des reserves quant a 1 'apportuni te de prendre ces donnees 
numeriques en consideration lors de l'examen des questions de principe 
en cause. Ces donnees du gouvernement federal quant au nombre 
extremement faible de cas individuels ont ete confirmees d'une maniere 
impressionnante' lors des audi tions de ternoins. 

D'autant plus frappant est le grand nombre de cas cites par les 
opposants a 1 'ordre fondamental democratique et liberal, mais qui ne 
sont pas etayes par des faits. Il est manifeste qu' ils considerent 
toute demande de renseignements systematique ("Regelanguage") faite au 
moment du recrutement comme une mesure d' "interdiction 
professionnelle" independamment du resultat, de meme que, par exemple, 
toute audition et tout transfert effectues dans le cadre des contr6les 
de securi te bien que, comme indique, ces mesures n 'aient rien a voir 
avec la verification de la fidelite a la Constitution. Le but de cette 
manipulation de chiffres est si evident que le gouvernement federal 
s'abstient de tout commentaire . 

VII. Il n'existe pas d'"interditions professionnelles" en Republique 
federale d'Allemagne. C'est la raison pour laquelle le gouvernement 
federal exprime de nouveau 1 'espoir que 1 'Organisation internationale 
du Travail appuiera egalement en cette matiere ses efforts pour 
assurer durablement la securite d'une democratie qui garantit la 
liberte et les droits de l'homme. 

398. Par une lettre du 18 novembre 1986, le gouvernement a 
communique les commentaires finals suivants: 

En soumettant ces derniers commentaires, le gouvernement de la 
Republique federale d 'Allemagne tient a souligner une fois de plus 
qu'il appuie l'application sans reserve des procedures de contr6le des 
normes de !'Organisation internationale du Travail. C'est pourquoi le 
gouvernement federal · s'est efforce, par les moyens a sa disposition, 
de fournir aussi rapidement que possible toutes les donnees factuelles 
requises pour l'examen de la question dont la commission d'enquete est 
saisie. Le gouvernement federal a egalement re<;;u la commission en 
Republique federale d'Allemagne au mois d'aout et pris les 
dispositions necessaires pour lui faciliter l'exercice de son mandat. 
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Au cours de l'enquete, le gouvernement de la Republique federale 
d'Allemagne a deja expose ses vues d'une fa<;;on exhaustive et en 
plusieurs occasions, et a analyse en detail tous les elements qui, a 
son avis, presentent une importance tant sur le plan juridique que sur 
celui des faits. Il compte que ses arguments seront dliment pris en 
consideration et, partant, renonce a repeter dans ses commentaires 
finals tout ce qu'il a declare anterieurement. Par contre, il 
rapportera essentiellement en detail les faits nouveaux intervenus 
depuis la visite de la commission en Republique federale d'Allemagne; 
au demeurant' le gouvernemen t federal recapi tulera les aspec ts qu' i 1 
estime etre les plus importants . 

I . Pour ce qui concerne la procedure su1v1e par la commission 
d 'enquete, le gouvernement federal a souligne a plusieurs reprises 
qu'il considere comme inadmissible le fait qu'on a it laisse la 
Federation syndicale mondiale jouer un r6le analogue a celui d 'un 
plaignant, notamment par la presence de ses representants a l'audition 
des ternoins, et a souleve les objections qui s 'imposent. En 
1 'occurrence, il se refere en particulier a la declarat.ion ecrite 
presentee au cours de la premiere audience consacree a l'audition des 
temoins, le 15 avril 1986. 

Etant donne que 1' ins ti tution d 'une commission d 'enquete contre 
un pays Membre a une importance et une portee bea~coup plus grande que 
les autres procedures de contr61e de l'application des normes, il faut 
veiller a ce que soient respectees, en particulier dans la procedure 
d'enquete, les regles applicables a un Etat de droit. C'est pourquoi 
il importe d 'attacher une importance particuliere au principe selon 
lequel la forme et le deroulement de la procedure soient previsibles 
pour le gouvernement concerne. Ce gouvernement doi t etre en mesure, 
avant l'ouverture de la procedure, d'en prevoir toutes les etapes afin 
de ne pas etre surpris par son deroulement. 

L'absence de regles procedurales pour la procedure suivie en 
vertu de 1 'article 26 de la Constitution, ou du moins d 'un resume de 
la procedure suivie par les commissions d'enquete precedentes, 
constitue un vice de procedure general. La reference a une "pratique 
etablie" pour justifier les differentes etapes de la procedure 
apparait hautement problematique si 1 'on ne peut trouver les traces 
ecrites d 'une telle "pratique" au moins dans un document officiel de 
1 'Organisation internationale du Travail. Les "regles pour 1 'audi tion 
des temoins" adoptees par la commission ne sont qu 'une partie des 
regles de la procedure et ne satisfont dont pas au besion d'un 
ensemble de regles exhaustif. 

II. Par lettre du 12 septerobre 1986, le gouvernement federal a 
transmis a la commission d'enquete deux jugements de la Cour 
europeenne des droits de 1 'homme en date du 28 aout 1986 (plaintes 
Glasenapp et Kosiek contre la Republique federale d'Allemagne, 
affaires 4/1984/76/120 et 5/1984/77/121). Au cours de l'audition de 
ternoins experts a Geneve, en reponse a une demande du gouvernement 
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federal, la commission a decide, lors de sa hui tieme seance tenue le 
21 avril 1986, de tenir compte de ces deux cas, dans la mesure ou 
1 1 information avait trait aux questions dont elle etait saisie. 

Le gouvernement federal estime que C 1 est le cas. Il est vrai qu 1 a 
premiere vue les cas soumis a la Cour europeenne des droits de l'homme 
concernaient deux plaintes individuelles - c'est-a-dire deux cas 
concrets- touchant 1 1 admission a 1 1 emploi d'un fonctionnaire, alors 
que la procedure d'enquete concerne, d'une maniere generale, le droit 
et la pratique a 1 1 egard du devoir de fidelite dans le service public 
allemand et, en l'occurrence, des cas de revocation de la fonction 
publique sont precisement au premier plan. Toutefois, comme le montre 
une analyse plus poussee des motifs des jugements, les deux decisions 
ont une importance considerable pour la procedure dont il s 1 agit. 

Tant devant la Cour europeenne des droits de 1 1 homme que dans 
cette enquete, il s 1 agit de la liberte d 'expression; dans les deux 
cas, elle doit etre appreciee selon des normes internationales et non 
pas nationales (sur le plan national, il n 1 y a pas violation du droit 
fondamental a la liberte d'expression, ainsi que la Cour 
constitutionnelle en a decide). La Cour, a la majorite de 16 voix 
contre 1, a etabli que le fait de ne recruter en qualite de 
fonctionnaires que des personnes dont la fidelite future a la 
Constitution est garantie ne constitue pas une violation de la liberte 
d 1 expression garantie par 1 1 article 10 de la Convention europeenne des 
droits de l'homme - et qu'il ne s'agit meme pas en l'occurrence d 1 une 
atteinte a la liberte d 1 expression. La Cour a considere cette 
Obligation de fidelite a la Constitution comme un element de la 
qualification personnelle, comme une question d'acces au service 
public qui peut et doit etre reglee par chaque Etat SOUS sa propre 
responsabilite et selon les conditions qui lui sont propres. Elle a 
declare expresserneut que cette aptitude caracteristique personneile a 
garder fidelite a la Constitution ne saurait etre consideree comme 
incompatible en tant que telle avec la Convention europeenne des 
droits de 1 1 homme. Il est permis de tenir compte des opinions et de 
l 1 attitude d'un candidat pour determiner s 1 il possede les 
qualifications personnelies necessaires pour 1 1 emploi qu 1 il brigue. 

La Cour s I es t ains i ralliee a 1 I idee de f ide li te a la 
Constitution telle qu 1 elle a ete constamment presentee par le 
gouvernement federal, en concordance avec les decisions de la Cour 
constitutionnelle federale: le simple fait d 1 avoir une conviction 
politique et le simple fait de la faire connaitre ne peuvent jamais 
constituer une violation du devoir de fidelite. Le fonctionnaire doit 
aller plus loin et tirer des consequences de sa conviction poli tique 
pour son attitude a l 1 egard de l 1 ordre constitutionnel de la 
Republique federale d 1 Allemagne, par la manierede remplir ses devoirs 
de fonctionnaire, pour ses relations avec ses collegues. C 1 est la 
raison pour laquelle le devoir de fidelite a la Constitution exige 
seulement - ainsi qu I il est prescrit dans les dispositions regissant 
le droit des fonctionnaires - que le fonctionnaire "offre la garantie 
qu 1 il defendra a tout moment 1 1 ordre fondamental democratique et 
liberal au sens de la loi fondamentale". 
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Une discrimination fondee sur l 1 opinion politique, telle qu 1 elle 
est exclue par l'article 1, paragraphe 1, de la convention no 111, 
serait certainement une violation du droit fondamental a la liberte 
d'expression. Inversement, lorsqu 1 il n 1 y a pas violation de la liberte 
d 1 expression, il ne peut pas etre question de discrimination fondee 
sur l 1 opinion politique. C 1 est pourquoi la conception juridique de la 
Cour europeenne des droits de l 1 homme vient etayer le point de vue du 
gouvernement federal selon lequel 1 1 article 1, paragraphe 1, de la 
convention no 111 n 1 a pas ete viole. 

Il faut ajouter a cela une secende consideration. L'aptitude a un 
emploi particulier est determinee par les qualifications requises pour 
cet emploi. Il S 1 agit en l 1 occurrence de mettre au point un profil 
d'emploi particulier comportant les qualifications correspondantes; 
cela ne peut etre fait que conformement aux conditions et aux 
prescriptions juridiques propres au pays, d 1 0U l'on peut deduire 
quelles sont les qualifications qui peuvent etre exigees des candidats 
pour l 1 emploi considere. Etant donne que, conformement au droit 
constitutionnel interne, le devoir de fidelite a la Constitution est 
une qualification requise de tous les fonctionnaires, il entre 
necessairement dans la clause d'exception prevue a l'article 1, 
paragraphe 2, de la convention no 111, faute de quoi les organismes 
internationaux pourraient imposer au legislateur national les 
qualifications qu 1 il doit exiger pour une occupation determinee. 

Toutefois, la question des qualifications n 1 a pas seulement de 
1. importance pour 1. admission a 1. emploi et pour la nomination en 
qualite de fonctionnaire titulaire d 1 un fonctionnaire en periode 
probatoire et sa revocation d 1 Ull statut prohateire lorsqu'il ne repond 
pas a 1 1 attente de l'administration, sur laquelle la Cour europeenne 
des droits de l 1 homme a eu a se prononcer. Elle joue egalerneut un role 
decisif pour le maintien dans le service public. Quiconque, en tant 
que fonctionnaire, viol~ son devoir de fidelite a la Constitution et 
montre ainsi qu' il n 1 es t plus apte a 1 1 emploi dans le service public 
ne peut resterau service de 1 1 Etat. Ainsi que le gouvernement federal 
1 O a deja indique a mainteS reprises' Cela n I a rien a VOir avec Ulle 
sanction ou une "puni tion" pour une op1.n1.on particuliere, mais 
constitue une reponse logique et toute naturelle a la disparition de 
la qualification requise dont, en pareils cas, la responsabilite 
incombe au surplus a l'interesse. En 1 1 occurrence, les cas d'admission 
a l 1 emploi et les cas de revocation sont au fond semblables. Dans les 
deux cas, il S 1 agit de l 1 aptitude a travailler comme fonctionnai~e au 
Service de l'Etat. Le fait de tenir compte de 1 1 attitude a l'egard de 
la fidelite a la Constitution et de la conduite ulterieure des 
personnes concernees n' es t qu 1 un moyen - que la Cour europeenne des 
droits de 1 1 homme considere egalement comme admissible - de verifier 
cette aptitude. 

III. Au cours de cette enquete, on S 1 est constamment efforce de 
donner l 1 impression que, depuis le mois d 1 octobre 1982, la Republique 
federale d 1 Allemagne a intensifie les mesures visant au maintien de la 
fidelite du Service public a la Constitution. Or c lest exactement le 
COntraire qui S 1 est produit' ainSi que leS ChiffreS COmmuniqueS a la 
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conunission par les Länder au cours de sa visite le confirment. Le 
nombre des procedures disciplinaires n'a pas non plus augmente. Le 
representant du ministere federal des Pos tes et Teleconununications, 
par exemple, a souligne une fois de plus pendant les discussions du 
5 aout 1986 que, dans !'Administration federale des postes, les 
enquetes qui ont conduit a des procedures disciplinaires formelles ont 
toutes, sans exception, ete engagees avant 1982. 

Le fait que, malgre ces faits connus et verifiables, on pretende 
constanunent le Contraire prouve a quel point les interets politiques 
priment la cause du droit. 

IV. La decision du Conseil d 'adminis tration du BIT du 3 juin 1985 
d' instituer cette conunission en vue d 'un examen exhaustif de toutes 
les questions juridiques et factuelles importantes liees au devoir de 
fidelite a la Constitution a ete prise, notanunent parce que le rapport 
du comite qui avait examine la reclamation de la Federation syndicale 
mondiale en date du 13 juin 1984 n'avait pas, selon le gouvernement 
federal, tenu compte de certains aspects essentiels. C'est pourquoi, 
en conclusion, les principaux arguments du gouvernement federal sont 
recapitules comme suit: 

1. Si les voies de recours internes n I ont pas ete epuisees pour 
determiner les cas individuels dont il est fait mention, les 
organismes internationaux ne peuvent etre sa~s~s des questions 
juridiques qui en decoulent. Etant donne que, dans ces cas, il 
n'existe pas encore d'interpretation d'application generale du 
droit interne, ils ne peuvent pas etre pris comme base d'une 
evaluation definitive de la pratique nationale. 

2. La Republique federale d 'Allemagne, en prenant des mesures pour 
maintenir un Service public fidele a la Constitution, eherehe a 
defendre et promouvoir la liberte et les droits de 1 'homme. I1 
serait paradoxal que la convention no 111, qui vise le meme 
objectif' puisse etre detournee de ses fins pour empecher la 
Republique federale d'agir dans ce sens et donner la possibilite 
aux partisans d'un systeme totalitaire en Republique federale 
d'Allemagne, par le biais de l'emploi dans l'appareil de l'Etat, 
de saper de l'interieur l'Etat democratique et liberal. Les buts 
et les efforts de 1 'Organisation internationale du Travail se 
trouveraient inverses du meme coup. 

3. Ainsi que la Cour europeenne des droits de l'homme en a egalement 
decide, il s 'agit essentiellement de la qualification pour un 
emploi en qualite de fonctionnaire au service de 1 'Etat. Nul ne 
peut devenir fonctionnaire si sa conviction intime ne le pousse 
pas a soutenir l'ordre fondamental democratique et liberal de la 
conununaute qu'il s'apprete a servir, s'il n'est pas constanunent 
pret a le defendre et s'il n'agit pas dans cet esprit. Quiconque 
ne satisfait pas, ou ne satisfait plus, a cette exigence 
indispensable et en soi toute naturelle pour exercer un emploi 
determine dans le Service public ne peut etre recrute OU maintenu 

4. 

5. 

6. 

dans ses fonctions. Il ne s'agit 
discrimination fondee sur l'opinion 
ou candidat est, de ce point de vue, 

pas en l'occurrence d'une 
politique: tout fonctionnaire 
traite de la meme fa90n. 

L'article 1, paragraphe 2, de la convention no 111 prevoit 
expresserneut que les distinctions fondees sur les qualifications 
ex~gees pour un emploi determine ne sont pas considerees comme 
des discriminations. La caracteristique personneile de fidelite a 
la Constitution constitue dans tous les cas une telle 
qualification. Il ne s 'agit pas ici d 'une qualification requise 
pour une position particuliere, mais de !'indispensable condition 
prealable a toute relation de fonctionnaire de servir 1 I Etat et 
son ordre fondamental democratique et liberal, et de ne pas 
ehereher a combattre et eliminer cet ordre. 

Par rapport a l'article 1, paragraphe 1, de la convention no 111, 
l'article 4 a une signification propre. Quiconque desire eliminer 
les structures essentielles de l'Etat et de l'ordre 
constitutionnel de la Republique federale d 'Allemagne qui sont 
specialerneut protegees par la Constitution en tant qu'intangibles 
agit contre la securite de l'Etat ou de son systeme 
constitutionnel democratique. La Commission europeenne et la Cour 
europeenne des droits de l'homme ont considere qu'il etait 
legitime pour un Etat de se proteger contre un glissement 
imperceptible vers le totalitarisme et de prendre des precautions 
contre les menaces pour la securite nationale et 1 'ordre social 
et politique democratique (jugement Klaas et autres, serie A, 
vol. 28, paragr. 46 et suiv.). Le gouvernement federal a deja 
evoque cette question dans ses conunentaires sur les resultats de 
l'audition des temoins, point IV.6. Les perspectives de succes de 
ces efforts ou les effets defavorables deja verifiables ne 
peuvent entrer en ligne de compte pour 1 'application de 
l'article 4 de la convention no 111. 

La finalite de toutes les mesures destinees a maintenir en 
Republique federale d I Allemagne un Service public fidele a la 
Constitution est la prevention, le maintien de la democratie et, 
par la, des droits a la liberte de tous les Citoyens dans 
1 'avenir. Tel est le sens de la "democratie militante". Le souci 
de proteger la liberte ne doit pas etre absent de 1 'evaluation 
juridique de ces mesures. 
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